
Anglais contre Français

L'affaire de Syrie est certainement
l'une des p lus douloureuses de cette
guerre. Elle met aux prises, en effet ,
deux grandes nations qui, l'an der-
nier encore, étaient alliées contre un
objectif commun. Sans doute, depuis,
il y a eu déjà Mers el Kebir et Dakar.
Mais ces incidents n'avaient pas l' en-
vergure de la lutte qui semble désor-
mais vouloir se dérouler en Syrie et
donner l'occasion aux Français et
aux Ang lais de s'affronter en com-
bats sanglants et pour tout dire, hé-
las ! en une guerre véritable.

Pourtan t, l'événement était inscrit
depuis quelque temps dans le livre
des dieux. Le gouvernement de
Vichy n'a pas été pris au dépourvu
et les consultations qu'il mena la se-
maine dernière avec le général Wey-
gand portèrent principalement sur
cette éventualité. De p lus, la France
avait af f i rm é hautement, par la voix
du général Dentz , commissaire en
Syrie , sa volonté de défendre les ter-
ritoires du Levant placés sous man-
dat. Elle l' a réitéré au premier mo-
ment de l'attaque par la parole du
chef de l'Etat et le montre désormais
par les actes. C'est que le maréchal
Pétain, et le pays avec lui, entend
être f idèle  une fo i s  de plus , à la li-
gne de conduite adoptée depuis l'ar-
mistice de juin 40. L'intégrité de
l'empire doit être maintenue. Il y va
pour la France de sa loyauté envers
le vainqueur, avec lequel au surplus
elle en est venue à envisager comme
nécessaire une collaboration écono-
mique. Mais il y va aussi de son dé-
sir de montrer clairement au monde
qu'elle n'abdi que rien de ses droits
et de ses prérogatives là où il lui est
toujours possible de les sauvegarder.
Cette rectitude jointe à cette volonté
confèrent à la France, dans le mal-
heur où elle est p lacée , une grandeur
tragi que que personne ne saurait lui
contester.

Assurément, le point de vue bri-
tannique est à l'extrême opposé du
sien . L'Angleterre envisage , pour sa
part , l' occupation de la S yrie comme
étant d' une nécessité vitale pour la
défense de ses positions en Méditer-
ranée orientale. Sa presse , depuis
quel que temps , a parlé volontiers des
infiltrations allemandes qui s'étaient
produites dans les mandats fran çais
du Levant. Le maréchal Pétain a ré-
pondu qu'il n'en était rien, faisant
seulement exception pour quel ques
appareils du Reich primitivement
destinés à l'Irak. Il semble bien que
le chef de l'Etat français n'ait pas
menti. Mais , quels que soient présen-
tement les fai ts  sur ce point , l'Angle-
terre n'en a cure. C'est une mesure
préventive que , de son aveu même,
elle entend prendre aujourd'hui. Elle
ne veut pas que Suez soit menacé
de deux côtés et , nécessité faisant loi
désormais pour elle aussi , elle passe
à l'action, sans tenir compte d'autres
facteurs que de ses intérêts primor-
diaux. En bref ,  elle espère réussir ici
la manœuvre qui n'a abouti ni en
Norvège , ni en Yougoslavie.

Ce poin t de vue est celui de l'é-
goïsme sacré. Une nation en guerre,
qui se bat pour sa défense , ne saurait
en avoir d'autre. On se permet de
penser qu'il devrait en aller d i f f é -
remment pour les troupes gaullistes
qui lui prêtent aujourd'hui leur aide
active . L' ex-général de Gaulle et ses
subordonnés qui avaient prétendu
pourtant , au moment où s'était créée
la dissidence , qu'ils ne tourneraient
jamais les armes contre leur pays , en
sont venus à servir par la force  des
choses , une cause résolument hostile
à la France et au grand soldat qui
est en train de procéder à sa restau-
ration. Et cela apparaît si clairement
que le pre mier geste de Vex-général
Catroux a été de proclamer nomina-
lement l'indépendance de la Syrie,
dissociant ainsi celle-ci de la France.
Car il ne fai t  aucun doute que si les
territoires du Levant se séparent au-
jourd'hui ef fec t ivement  de la Fran-
ce, ils ne pourront jamais y revenir.

Que les Anglais , poussés par les
circonstances actuelles de la lutte , en
soient venus à envisager ce dessein,
on peut le comprendre; mais que des
Français se prêtent à ce jeu , voilà
qui prouve à quel point l'idéolog is-
me f in i t  toujours par fausser  le. sens
patriotique . R - Br-

L'ENJEU SYRIEN

Le gouvernement italien fera
une déclaration aujourd'hui

Devant la Chambre des
faisceaux et des

corporations

ROME, 9. — On annonce officiel-
lement que le gouvernement fasciste
fera une déclaration aujourd'hui de-
vant la Chambre des faisceaux et
des corporations, réunie en séance
plénière pour célébrer l'anniversaire
de l'entrée en guerre de l'Italie. Sui-
vant le « Popolo d'Italia », il s'agira
d'un bilan de la situation.

Le développ ement en cours
des op érations de Sy rie

Les troupes britanniques et gaullistes venues du sud, cherchent à progresser
en trois colonnes différentes et les Français luttent partout énergiquement

L'Axe demeure jusqu'ici sur la réserve
LE CAIRE, 9 (Reuter). — La péné-

tration des forces alliées en Syrie
progresse. Lundi matin, elles étaient
au delà de Tyr et plus tard elles ont
franchi la rivière Litani. A droite,
elless avancent au delà de la ligne
générale Ezra-Sheikh-Miskine-Guine-
tra.

Les Gaullistes sont
au nombre de 45,000,

écrit le « Times »
LONDRES, 9. - Le correspondant

militaire du « Times » écrit que les
forces gaullistes en Syrie compren-
nent environ 45,000 hommes, dont un
quart ou un tiers d'Européens. Leur
majorité se compose de nord-Afri-
cains, de Sénégalais et de Libanais,
ainsi que d'Indochinois. Elles ont à
leur disposition quelques taniks et
une centaine d'avions.

Les forces alliées qui ont pénétré
en Syrie sous le commandement du
général Wilson se composent d'effec-
tifs anglais, australiens, hindous et
gaullistes. Les routes syriennes ne
sont pas de toute première qualité ;
les communications nord-sud sont
plus simples que celles d'est en ouest.

Le communiqué f rançais
souligne l'âpreté des combats

VICHY, 9. — Les troupes britanni-
ques et gaullistes, qui ont franchi di-
manche la frontière de Syrie, ont in-
tensifié leurs attaques dans la mati-
née du 9 juin.

Dans la région située près du
Djebel Druze, et le contrefort de
l'Hermon, des attaques ont été me-
nées par des forces importantes de
toute arme comprenant une forte pro-
portion d'engins blindés. Nos unités
de couverture, appuyées par l'artille-
rie et l'aviation, ont défendu le ter-
rain pied à pied et ont infligé à l'ad-
versaire des pertes sérieuses. Un
nombre appréciable de véhicules
blindés ont été démolis.

Dans la région côtière sud du Li-
ban, des éléments de cavalerie et des
engins blindés ont été repoussés au
sud de la -rivière Litani. Les combats
continuent, très durs, sur la ligne gé-
nérale Litani , Merdjayoan , Kuneitra
et Sheik-Miskine.

Des avions britanniques isolés ont
continué à bombarder les terrains
d'aviation d'Alep, Rayak et Damas,
ainsi que le poste de Merdjayoan. No-
tre aviation de chasse a abattu trois

Hurncane. Nos formations de bom-
bardement, avec un dévouement com-
plet et efficace, sont intervenues con-
tre les forces ennemies aux prises
avec nos résistances avancées.

Près des côtes du Liban, au cours
d'un engagement de nos forces nava-
les contre une force navale plus im-
portante, un torpilleur britannique
a été gravement avarié.

Partout nos forces, fidèles au de-
voir militaire, opposen t une résistan-
ce tenace aux forces adverses supé-
rieures en nombre et puissamment ar-
mées.

La situation en Méditerranée et dans le Proche-Orient. — Légende :
1. surface notre : Etats du pacte triparUte et territoires occupés par les
puissances de l'Axe ; 2. surface pointillée : Grande-Bretagne et terri-
toires contrôlés par elle ; 3. possessions françaises ; 4. autres pays ;

5. bases britanniques.

Le communiqué de Beyrouth
BEYROUTH, 10. - Le comman-

dant français publie le communiqué
suivant en date du 9 juin au soir :

L'ennemi, poursuivant aujourd'hui
son offensive sur terre et sur mer, a
été partout contenu, contre-attaque
sur certains points et bombardé par
l'aviation.

Quatre avions britanniques ont été
abattus. Deux de nos appareils ne
sont pas rentrés.

Deux navires de guerre anglais ont
été sérieusement endommagés au
nord de Tyr par une patrouille bril-
lante de deux de nos contre-torpil-
leurs.

Une proclamation
du général Wavell

aux Français de Syrie
LE CAIRE, 9 (Reuter) . — Le gé-

néral Wavell a adressé aux soldats
de France en Syrie une proclama-
tion dans laquelle il rappelle qu'il
a reçu l'ordre de pénétrer en Syrie,
afin d'empêcher l'emprise de l'ad-
versaire dans ce territoire. Les Alle-
mands, dit-il, occupent les deux tiers
de la France. Us ont commencé la
conquête des colonies. La Syrie et

le Liban sont la première étape dans
cette mainmise qui s'accomplit ac-
tuellement. Nous ne venons pas en
ennemis, mais au contraire nous ve-
nons aider la France contre l'adver-
saire commun. Le général demande
aux troupes françaises de Syrie de
prêter leur aide aux troupes britan-
niques et gaullistes, venues en Syrie
avec des effectifs considérables. Tou-
te résistance de votre part serait inu.
tile. Nous savons que vous vous bat-
triez comme des héros, mais sans es-
poir. Nous savons, pour avoir lutté
à vos côtés, ce que l'honneur signi-
f i e  pour des soldats français. Il est
loin de notre pensée de le ternir.
Le général conclut en demandant
aux troupes françaises de Syrie de
lutter côte à côte avec leurs cama-
rades anglais et leurs frères.

Un appel du général Catroux
LE , CAIRE, 9 (Reuter) . — Le gé-

néral Catroux a lancé un appel aux
officiers, sous-officiers et soldats
français dans le Levant, leur deman-
dant de ne pas obéir à l'ordre du
gouvernement français de barrer la
route aux forces gaullistes pénétrant
en Syrie.

Londres satisf ait de la note
de protestation f rançaise !
LONDRES, 9 (Reuter). - La note

relative aux événements de Syrie
communiquée dimanche par l'ambas-
sadeur de France à Madrid à l'am-
bassadeur britannique est parvenue à
Londres. On se montre satisfait de la
nature de la protestation, car elle ne
contient aucune menace quelconque
d'hostilité.

A Vichy, le 6me bataillon de chasseurs alpins défile devant l'hôtel du Parc, siège du gouvernement, avec
ses chiens de liaison.

La situation vue de Vichy
Notre correspondant de Vichy nous

téléphone :
Les nouvelles parvenues hier dans

la soirée indiquent que de violents
combats se livraient encore à pro-
ximité de la frontière palestinienne.
Suivant des commentaires de bonne
source, trois colonnes anglo-dissi-
dentes remonteraient vers le nord .
La première aurait pour objectif
Damas et progresserai t à l'est de la
chaîne de l'Anti-Liban. La seconde
emprunterait la dépression de la
Becqua , entre le Liban et l'Anti-
Liban et chercherait à couper Bey-
routh de Damas. Cette colonne n'au-
rait d'ailleurs pas pu forcer le dé-
filé qui commande cette dépression.
Enfin, une troisième et dernière co-
lonne remonterait en suivant le bord
de la Méditerranée vers Tyr où a eu
lieu l'engagement naval dont fait
mention le communiqué officiel de
Beyrouth.

Aucune précision n'a été fournie
quant à l'importance de ces colonnes
dont on sait seulement qu'elles sont
appuyées par de nombreux engins
blindés et protégées par une puis-
sante aviation auxquels les forces
du général Dentz ne peuvent opposer
que les seuls effectifs des troupes
du Levant dont le ravitaillement en
munitions, carburants et vivres est
rendu fort difficile par suite de l'é-
loignement de la France.

L'héroïque résistance des armées
loyales n'en est que pins méritoire
et l'on doit s'incliner bien bas de-
vant le courage de ceux qui _ sacri-
fient délibérément leur existence
pour défendre l'honneur du drapeau
et qui , ce faisant, justifient et ren-
forcent les droits que possède la
France sur ces terres que conqui-
rent autrefois les Croisés.

A Vichy, aucun commentaire poli-
tique n'a été fourni sur les événe-
ments de Syrip et seule la radio na-
tionale a mis l'accent sur la prémé-
ditation britannique en rappelant
fort justement que les innombrables
fausses nouvelles lancées par Daven-
try sur une prétendue pénétration
allemande en Syrie n'a été qu'un
prétexte destiné à justifier aux yenx
de l'opinion mondiale une action mi*

litaire devant couvrir en profondeur
les défenses est du canal de Suez.

Le gouvernement français a vigou-
reusement protesté contre l'entrée
des forces britanniques en Syrie et
l'on accorde à l'allocution que doit
prononcer ce soir à 21 heures l'a-
miral Darlan une importance excep-
tionnelle. En raison de la gravité
des événements, on attend que soit
prise la décision jugée nécessaire
par le gouvernement du maréchal
Pétain.

Notons que contrairement à cer-
taines informations, l'escadre fran-
çais n'a pas quitté Toulon.

Les réactions allemandes demeu-
rent jusqu'ici très réservées et Ber-
lin paraît vouloir, au moins pour le
moment, considérer le conflit de
Syrie comme une affaire purement
franco-britannique.

Le Conseil national s occupe
du problème des contrats collectifs

Une importante mesure sociale à l'ordre du jour

Deux députés neuchâtetois ont pr is part au débat

Notre correspondant de Berne
nous écrit :

Vendredi, à la fin. de la courte
séance, le Conseil national avait en-
tendu M. Weber, socialiste bernois,
présenter le rapport en langue alle-
mande sur le projet d'arrêté qui
doit permettre de donner force obli-
gatoire générale aux contrats col-
lectifs de travail.
M. Henri Berthoud,
rapporteur français

Lundi soir, à 18 heures, c'est M.
Berthoud, rapporteur de langue
française, qui monte à la tribune.

Le député neuchâtelois commence
par rappeler que même les plus
ardents partisans du libéralisme éco-
nomique se détachent de plus en
plus de cette doctrine sans la re-
nier toutefois. On assiste aujour-
d'hui à une évolution rapide qui
doit trouver son expression dans les
lois. Il est vain de proclamer le prin-
cipe d'une liberté illimitée du com-
merce et de l'industrie et de fouler
aux pieds ce principe, sous la pres-
sion des événements.

Mais comment doit se faire cette
adaptation ? Faut-il en arriver à
l'économie dirigée, comme le vou-
draient les socialistes ? L'orateur
ne le croit pas. On arrivera au but
en « organisant » l'économie. Mais
qui doit l'organiser ? L'Etat ? Non,
car on retomberait alors dans l'éco-
nomie dirigée. C'est là la tâche des
corps de métier, des associations
professionnelles. Ainsi, se trouvera
sauvegardée la vraie liberté, qui est
en définitive le droit de faire tout
ce qui ne nuit pas à autrui. Or, par
un singulier abus , on couvrait de
l'autorité d'un principe constitu-
tionnel jusqu'au droit de faire ce
qui nuisait à autrui. lTâ""fallu " dés
excès criants pour qu'on s'avise
enfin d'apporter de l'ordre dans un
domaine où régnait le désordre, en
introduisant la règle de la majorité.

M. Berthoud , après cet aperçu ,

expose l'économie du projet que nous
avons analysé ici-même.

Le rapporteur, tout en comprenant
les réserves faites par certains ju-
ristes sur le caractère constitution-
nel du projet, admet que la base est
suffisante. Il justifie aussi la clause
d'urgence, par le fait que l'arrêté
ne restera en vigueur que pendant
un nombre limité d'années, soit pen-
dan t le temps nécessaire aux expé-
riences indispensables lorsqu'il s'a-
git d'une législation toute nouvelle.

Le Conseil fédéral procède d'ail-
leurs avec une grande prudence, il
n'a rien de révolutionnaire. Par une
application intelligente des disposi-
tions proposées, les autorités contri-
bueront à consolider la paix sociale,
inséparable de la prospérité écono-
mique. M. Berthoud invite donc l'as-
semblée à passer à la discussion des
articles.
La discussion s'amorce

M. Eder, conservateur-catholique
de Thurgovie, propose au contraire
de renvoyer le projet au Conseil fé-
déral. La procédure, à l'en croire, est
contraire à la constitution. L'urgen-
ce ne se justifie nullement. Il n'est
pas prouve qu'avant la guerre, le be-
soin de dispositions légales concer-
nant les contrats collectifs se soit
fai t sentir, puisque le 10 ou 12 %
seulement des ouvriers étaient liés
par de tels accords. Les conditions
sont maintenant différentes. Mais,
d'une part on ne propose qu'une so-
lution temporaire, transitoire, qui
doit permettre de faire des expérien-
ces ; d'autre part, on a attendu si
longtemps déjà qu'on peut attendre
encore. L'urgence n'a donc d'autre
but que de soustraire le projet au
vote du peuple. Puisqu'il s'agit d'une
législation de guerre, de temps de
crise, que le Conseil fédéral prenne
les décisions nécessaires en vertu de
ses pleins pouvoirs.

(Voir la suite en cinquième page)

Une grosse usine
d'aviation

doit être occupée
par la force armée

AUX ETATS-UNIS

pour briser la grève qui s'y
est déclenchée et compromet

la défense nationale
NEW-YORK, 9 (Reuter). - Le

président Roosevelt a ordonnée à
l'armée de prendre possession de l'u-
sine de la « North American Aviation
Company » où la grève est en cours.

L'opposition des grévistes
LOS ANGELES, 9 (Reuter). -

L'armée dut faire usage de bombes
lacrymogènes pour rompre les pi-
quets de grévistes aux abords de l'u-
sine de la « North American Aviation
Cy >.

Apprenant que des troupes allaient
être envoyées, le chef des grévistes
avait . télégraphié au gouvernement
que les forces armées ne parvien-
draient pas à briser le moral des ou-
vriers, ajoutan t que les travailleurs
n'accepteraient aucun compromis
concernant leur demande de relève-
ment des salaires.
Voir la suite en € Dernières dépêches »

^ÉCOUTE...
Tisanes

Pendant sept jours, ceux qui
n'avaient ni café , ni thé, n'ont pas
pa s'en procurer, sauf,  peut-être, au-
près d'âmes compatissantes, mieux
fournies qu'eux-mêmes. L'interdic-
tion est levée. On est, de nouveau,
autorisé à acheter, thé , café ou suc-
cédanés, mais en quantités minimes
et qui font  rêver les ménagères.

Le café , en e f f e t, est devenu, chez
nous comme ailleurs, en Europe, une
sorte d'Institution nationale. Dans
nombre de familles, tant à la mon-
tagnie qu'à la plaine, on se croit
perdu, si on na plus son café au
lait au goûter ou comme souper.
Mais, toujours paternelle, notre Eco-
nomie de guerre nous rappelle que
nous avons, à notre porté e, des
« thés » qui, pendant certains fours ,
pourront venir remplacer le tradi-
tionnel café.

« Thés » f u t  dit, peut-être, un peu
vite. L'Office de l'Economie de
guerre voulait parler de tisanes. Ti-
sanes de tilleul, de feuilles de fram-
boisiers, de fraisiers; il aurait pu
ajouter les feuilles de menthe, qui,
pour quelques-uns , remplaçaient dé-
jà, parfois, le savoureux café noir ou
café crème.

Pour ces « thés *-là , notre pays
est, évidemment , plein de ressources.
Depuis longtemps, par exemple, nos
montagnards font  de la tisane avec
les fleurs du rhododendron. Bien
plus, ils fon t  une décoction fort  ra-
fraîchissante avec ses feuilles et mê-
me ses tiges, lorsqu'ils vont travailler
à l'alpage.

On pourrait poursuivre longue-
ment l'ènumèration des p lantes qui
sont susceptibles de nous donner
d' excellentes tisanes. L'important,
pourtan t, serait de savoir à quel mo-
ment l' usage deviendrait abus. Les
médecins qui savent tant de choses,
les médecins vulgarisateurs , vou-
dront , sans aucun doute , éclairer, icii
notre lanterne.

En ce faisan t, ils viendront égale-
ment en aide à l 'Of f ic e  de guerre
pour l'alimentation.

Après tout , pourquoi n'utiliserions-
nous pas , sur une p lus vaste échelle ,
nos p lantes à tisanes ? Nos anciens
ne connaissaient ni le café , ni le
thé , et , il n'y a pas longtemps en-
core , ceux-ci n'étaient , pour nombre
de gens, que des remèdes. On ne
s'en portait pas plus mal. D' aucuns
diront même : au contraire !

Il est si bon de pou voir vivre sans
avoir recours à Pierre , Paul ou Jean.
Tout doucement et pour cause , l'épo-
que actuelle nous amène à nous pas-
ser d'autrui. Avec l 'Of f ice  de guerre,
nous retrouvons nos « thés ». Et , tout
bien pesé , tout n'est-il pas, finale-
ment, affaire d'habitude ?
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(Audience du 4 juin)

Pluie de Salnt-Médard
Les saints du calendrier ont-Ils une In-

fluence jusque sur les clients du. tribu-
nal ? On serait tenté de le croire en cons-
tatant que durant cette période de saints
de glace et autres mauvais signes, pas
moins d'une trentaine de contraventions
furent infligées au vallon, soit à des cy-
clistes négligents, à des « illumines » Im-
pénitents ou à des clients d'auberge peu
pressés de rentrer.

Tout cela prend les proportions d'une
vraie pluie de la Salnt-Médard, quand
on se représente toutes ces pièces tom-
bant dans l'escarcelle de monsieur le
greffier.

Elle avait l'habitude,..
Rentrant d'une foire, un agriculteur

des Oeneveys-s/Coffrane laissa stationner
une vache sous la pluie, devant un éta-
blissement public, durant plus de trois
heures. Après un certain temps, celle-ol
se mit à beugler, attirant ainsi l'atten-
tion des passants.

Le gendarme Intervint et dressa un rap-
port contre cet agriculteur, plus soucieux
de se mettre à l'abri que de soigner son
bétail.

A l'audience, l'agriculteur incriminé
explique que sa vache avait déjà l'habi-
tude d'être mouillée puisqu'elle avait
déjà stationné tout le matin sur le
champ de foire. Du reste, ajoute-t-il , au
pâturage elles en volent bien d'autres et
de plus, conclut-il, j'étais en train de la
revendre à l'auberge, alors il fallait bien
attendre que le marché soit conclu,

Le président du tribunal finit par ad-
mettre ce point de vue. n libère le pré-
venu en mettant les frais à sa charge.

Une mauvaise tête
Le 23 mal dernier, un colporteur du

Bas, désirant varier son activité com-
merciale, était à la recherche d'escargots.
Il suivait la voie ferrée pires de la guérite
de Montmollln, sans y avoir été autorisé.

Un employé G.F.F. le rendit attentif
à l'Infraction qu 'il commettait et le
pria d'aller chercher plus loin son gibier
rampant. Mais l'amateur d'escargots
n'était pas de bonne humeur ! Il prit très
mal la chose et Insulta l'employé en ter-
mes peu choisis, allant jusqu'à le mena-
cer de lui casser la figure.

Sans attendre cette conclusion, le re-

présentant des OJ'J. fit descendre le
gendarme des Geneveys-srur-Ooffrane qui
calma llrasclble colporteur en dressant
rapport contre lui.

Faisant défaut à l'audience, l'Inculpé
recueille une amende de 10 fr. et 1 fr.
de fraia , ce qui doit diminuer passable-
ment les bénéfices de la cueillette d'es-
cargots.

Brosses, savons et naphtaline
Un autre colporteur, de la Ohaux-de-

Fonds celui-là, fut également appréhen-
dé lors d'une tournée au vallon pour
avoir vendu de la marchandise, avec une
patente non conforme.

Les savons à barbe, brosses à dents,
schampotacs avalent bien bonne façon,
mais il fallait être en règle.

De même les insecticides antimites à
base de naphtaline, ne peuvent être ven-
dus si l'on n'est pas droguiste ou phar-
macien.

Le prévenu reconnaît son erreur et
souhaite ne pas la payer trop cher 1 II
est tout de même condamné h 30 fr.
d'amende et 4 fr. de frais.

Tribunal correctionnel
A 14 heures, séance de relevée avec

audience correcttonnelle, soug la prési-
dence de M. A. Etter, assisté de MM.
Paul Diacon, de Dombresson et Gustave
Saindoz, de Saint-Martin, juges-jurés.
M. Eug. Plaget, procureur général, occu-
pe le siège du ministère public.

C'est un Jeune Bernois de 19 ans qui
comparait, accusé de différents vols dans
le village de Fontaines.

A l'aide de fausses-clefs, il s'est intro-
duit dans le logement de Mlles B., sœurs
de son patron et à trois reprises a sous-
trait des sommes d'argent pour un total
de 205 fr .

Un négociant de la même localité re-
çut aussi la visite de ce précoce voleur
qui pénétra dans le magasin en dévis-
sant la serrure de la porte d'entrée, n
fit main basse sur toute une série de
marchandises : savons, cigarettes, allu-
mettes, rasoirs, plumes réservoirs, choco-
lat, le tout évalué à 50 fr. environ.

Le prévenu avoue ses délits. Il explique
le plan de ses opérations qui lui furent
facilitées par une grande connaissance
des lieux.

Tenant compte des circonstances atté-
nuantes — jeunesse malheureuse, dé-
boires de famille — le tribunal applique
le sursis à la peine infligée soit : trois
mois d'emprisonnement moins trente-
quatre jours de préventive et deux ans
de privation des droits civiques. Les
frais seront à la charge de l'accusé par
125 fr . 25. F. M.

Tribunal de police
du Val -de-Ruz

Ne partez pas en voyage
sans avoir acheté

Le Rapide
un horaire simple,
complet et précis

Le Rapide est en vente
partout au prix de

lu €.

PKZ an «quelque chose»
de mieux dans le tissu,
la coupe et le travail !

PKZ Neuch&tel Rue du Seyon 8

Communiqués
Chez les employés de banque

La section neuchâteloise de l'As-
sociation suisse des employés de
banque organise mardi soir une
séance de documentation qui est ou-
verte à tous les employés de banque.
Dans les circonstances actuelles, au
moment où da'ns chaque profession
on s'organise et on travaille pour la
défense des intérêts, cette séance de
documentation sera certainement ap-
préciée par tous les intéressés qui
désirent êtr e renseignés.

Emissions radîophoniques
de mardi

(Extrait du journal « Le Radio »)
SOTTENS et télédiffusion : 7.15, inform.

7.25, disques. 11 h., émission matinale.
12.30, musique légère. 12.45, inform. 12.55,
concert varié . 16.59, l'heure. 17 h ., sélec-
tions d'opéras. 18 h., communiqués. 18.05,
radio-Jeunesse. 18.25, rythmes. 18.40, cau-
serie par M. Walter Schmid , privat-docent
à l'Université de Neuchâtel. 18.50, piano.
19.15, inform. 19.25, échos d'ici et d'ail-
leurs. 20 h., chansons. 20.15, orchestre Am-
brose. 20.30, « Le procès de Mary Dugan »,
de Bayard Weiller. 22.20, inform.

BEROMUNSTER et télédiffusion: 11 h.,
émission matinale. 12.40, danse. 13.15, mu-
sique récréative. 17 h., sélections d'opéras
par le B. O. 18 h., pour la Jeunesse. 19 h.,
musique populaire suisse. 19.50, concert
d'orchestre. 19.55, pièce radlophonlque.
20.55, petite suite pour orchestre à cor-
des. 21.15, évocation radlophonlque. 22.10,
quatuor vocal,

MONTE-CENERI et télédiffusion: 11 h.,
émission matinale. 12.40, concert par le
B. O. 17 h., airs d'opéras. 19 h., musique
de genre. 19.25, airs de films. 20 h., pour
nos soldats. 20.45, concert par le E. O.
21,30, airs d'opéras, 22 h„ danse.

Télédiffusion (programme europ. pour
Neuchâtel) :

Europe I :  13.15 et 14.10 (Allemagne),
concert. 14.30, concert de solistes. 16 h.,
concert d'orchestre. 17.20, musique va-
riée. 18.10 (Berlin), musique gale. 19 h.
(Lugano), concert varié. 20.15 (Allema-
gne), airs d'opérettes. 22.15, concert.

Europe II : 12.45 (Lyon), musique légè-
re. 14.30 (Marseille), musique moderne.
15.15, danse. 16 h., festival. 17 h., « Eo-
samonde », évocation radlophonlque, mu-
sique de Schubert. 18.35, cabaret. 19.30,
opérette. 21.30 , théâtre.

BUDAPEST I : 12.10, musique variée.
13.30, 17.30, musique tzigane. 18.30, con-
cert militaire. 19.20, musique de chambre.
20.10 concert Strauss.

RADIO NATIONALE FRANÇAISE: 12.45,
concert d'orchestreà 14.05, suite d'orches-
tre de Messager. 16 h., festival musical.
17 h., évocation radlophonlque. 18.35, ca-
baret. 19.30, opérette de Christine.

NAPLES I : 13.15, concert symphonlque.
14.25, fanfare militaire.

ALLEMAGNE : 15.30, musique de cham-
bre. 20.15, sélections d'opérettes.

PRAGUE : 16.45, quatuor de Fiblch.
17.30, chansons tchèques. 18 h., musique
légère. 19.30, fanfare militaire. 20.05 , con-
cert Dvorj ak. 21.10, musique symphonlque,

ROME I : 17.15, fanfare militaire 20.30,
«La Norma » , opéra de Belllnl.

MILAN : 19.40, musique de chambre.
BUDAPEST II : 20.10, musique légère.

Demain mercredi
SOTTENS et télédiffusion: 7.15, inform.

7.25 , disques 11 h., émission matinale.
12.29 , l'heure. 12.30, disques. 12.45, in-
form. 12.55, concert varié . 16.59, l'heure.
17 h., musique de chambre de Schubert.
18 h., communiqués. 18.05, pour la Jeu-
nesse. 18.55, petit concert classique. 19.15,
inform. 19.25, l'actualité. 19.35, moment
récréatif . 20 h., « Poil de carotte », de Ju-
les Renard . 20.45 , mélodies françaises.
21.10, violoncelle et piano , de Rachmani-
noff . 21.45, bal musette. 22.20 , Inform.

Carnet du j our
CINEMAS

Studio : La femme Indomptable
Apollo : Un Jour au cirque.
Palace : Caprice d'un soir.
Théâtre : Avec le sourire,
Rex: Serge Panine,

F—— 8 î̂ ^

Grand'Rue, à louer appar.
tement de 2 chambres. Prix
avantageux. Etude Petltpier-
re et Hotz. 

ETUDE CLERC
N O T A I  RES

Rue du Musée 4 - Tél. 514 69

A LOUER IMMÉDIATEMENT:
Bue Desor : quatre chambres,

bains, central.
Neubourg : logement de deux

chambres.
Faubourg de l'Hôpital : qua-

tre chambres, bain, central.
Boute de la Côte : magasin.
Bue du Bassin : magasin.
Tertre : quatre chambres, cui-

sine et jardin.
Pour le 24 Juin

Bue Salnt-Honoré : quatre
chambres.

Chemin des Brandards ; trois
chambres, chambre de bain,
chauffage central. Prix : 70 fr.

Bue des Poteaux ; trois cham-
bres, chambre de bains,
chauffage central, Prix 66.—
y compris le chauffage.

CAS IMPRÉVU
à louer tout de suite bel ap-
partement trois pièces, tout
confort . Manège 1, 2me gauche.

Pour cas Imprévu à louer
pour le 24 Juin ou date à
convenir beau

logement ensoleillé
de trois chambres et cham.
bre de bain. Belle vue. —
S'adresser à Jules Grand-
Jean, Côte 7, 

Au Suchiez
pour le 24 Juin , logement de
deux chambres, cuisine, bain,
W,-0„ dépendances. S'adresser
dès 18 h ., Suchiez 18, 1er. —
Tél. 5 3105. 

LA COUDRE
A louer petite maison !

trois chambres, Jardin pota-
ger, pour tout de suite ou
époque à convenir. S'adresser
au Chalet d'Es Berthoudes.

DISPONIBLE au Paasage
Saint-Jean 3 (près des Sa-
blons) un logement de trois
ou quatre chambres remis à
neuf; vue et jardin, S'adres-
ser au No 1, 

SABLONS, à louer appar-
tement spacieux de 3 cham-
bres. Central particulier,
balcon, Jardin. — Etude
Petltpierre & Hotz.

CORCELLES
A louer logement de trola

chambres, confort moderne,
chauffage général , belle situa-
tion. — S'adresser à laiterie
Steffen. Neuchâtel . Tél . 5 22 85.

Séjour d'été
A louer à « La Sauge », à a

minutes de la gare de Cham-
brelien, bel appartement de
trois ou quatre pièces, cuisine,
W.-C. intérieur, confortable-
ment meublé. Grand balcon ,
jardin , vue magnifique. Con-
ditions avantageuses. S'adres-
ser à Mmes Jaquet-Ducom-
mun, «t La Sauge », Tél . 6 51 04

CHEMIN DES PAVÉS, à
louer dans Jolie situation ap-
partement de 3 chambres. Vue
étendue. Prix mensuel Fr.
40.—. Etude Petltpierre &
Hotz. 

A BELLEMVE
(BAS DU MAIL)

trois et quatre pièces. Frigori-
fique. Cuisinière électrique,
Machines électriques à la
buanderie. Chauffage général.
Eau chaude. Loggia. Concierge.
S'adresser Bureau HODEL, ar-
chitecte, Prébarreau 23. *

24 JUIN
A louer un appartement mo-

fierne de trois pièces, chauffa-
ge général. — Conditions très
avantageuses. Ecrire sous A. B.
386 au bureau de la Feuille
d'avis.

A louer deux chambres com-
me

garde-meubles
S'adresser le matin chez Mme
Georges Leuba, Clos-Brochet 5,
2me étaee.

A LOUER
<te Jolis appartements moder-
nes, de deux et trois chambres,
belle vue, quartier des Drai-
zes. Etude Baillod et Berger ,
Tél . 5 23 26. *

A louer pour le 24 juin ou
époque à convenir,

appartement
de quatre chambres, loggia,
vue, dépendances. S'adresser :
Vieux-Chàtel 27, rez-de-chaus-
sée, & droite.

A louer dans

VIMiA.
à proximité de la rue Bacbelln,
1er étage de 4 chambres, bain ,
centrai, grande terrasse, vue
magnifique. Etude Petltpierre
et Hotz, 

«LA RIVE »
Quai Champ-Bougin 36

A louer tout de suite ou
pour époque à convenir, su-
perbes appartement», tout con-
fort moderne, dont :

un de trois chambres, chauf-
fage compris, 115 fr.,

deux de quatre chambres,
chauffage compris, 135 fr.,

un de cinq chambres, chauf-
fage compris, 138 fr.

S'adresser: Bureau fiduciaire
G. Faessli , Neuchâtel. Télé-
phone 5 22 90. *

MAGASIN
à louer rue de Flandres. S'a-
dresser: Mme Henry Bovet,
Areuse. Tel , 6 33 48. *

Séjour d'été
A louer au Roc sur Oor-

naux, altitude 600 m., appar-
tement meublé de neuf pièces
et vastes dépendances, garage,
téléphone, parc, proximité de
la forêt , vue très étendue. —
S'adresser au Bureau . d'Edgar
BOVET, faubourg du Crêt 8.

RUE DU MANÈGE, à
louer appartement de 8
chambres, central par éta-
ge, bains, balcon, vue. —
Etude Petltpierre & Hotas.

A louer, aux Draizes, arrêt
tram de Peseux, pour tout de
suite ou époque à convenir,

très beaux
appartements

de trois et deux chambres,
bains, chauffage central gé-
néral, eau chaude. Concierge.
Jardin, Belle vue. Prix mo-
déré.

A louer , à l'avenue des Alpes,
pour le 24 Juin et 24 septem-
bre.
beaux appartements
de trois chambres, cuisine,
chambre de bains, chauffage
central général. Vue -"'»ndlde,
Conc! erre. — Même adresse :
un jo*' «tndio o* auf fé
Prix : 85 fr.

S'adresser à l'Agence Roman-
de Immoblll'"-». B. de Clu —.-
brler, place Pnrry i, Nenrnnlel.

Etude Pierre Wavre
AVOCAT

Palais Bougemont
Téléphone 5 3160

A louer Immédiatement ou
pour époque & convenir :
PIERRE A MAZEL : deux

chambres et alcôve.
PIERRE A MAZEL : logement

remis à neuf (deux cham-
bres),

CASSABDES : local pour ma-
gasin, entrepôt, etc.

Pour le 24_ju iiiet :
BUE SAINT-MAURICE ! deux

chambres.

S"———¦—¦!
i A LOUER |
g pour le 24 Juin * p
fl Bellevaux 2 :  8 pièces ¦¦ avec balcon . Fr. 60.— g« par mois. Calorifères, jg
rj GÉRANCES BONHOTE g
¦ Sablons 3 - Tél. 5 81 87 B
¦ ¦
¦anaBBSBBBBiHBBBBBbi

A louer
Moulins 25, tout de suite ou
pour époque a, convenir :

un logement ensoleillé, cinq
pièces, Jolie verrière,

un logement trois pièces.
Tout deux remis complète-
ment à neuf. S'adresser à. B.
GUNTHARD, Moulins 5, Télé-
phone 5 13 38.

ETUDE BRAUEN
NOTAIRES

Hôpital 7 TéL 5 1195

A louer, entrée à convenir :
Passage Saint-Jean, 6 cham-

bres, confort.
Serre, 6 chambres, confort,

prix avantageux.
Faubourg du Lac, 6 chambres.
Râteau, 6 chambres,
Champréveyres, 3-5 chambres,

confort.
Saars, petite maison, 5 cham-

bres.
Evole, 3-6 chambres, confort,
Colombière, 4 chambres, con-

fort.
Sablons, 4-5 chambres, con-

fort.
Quai-Godet, 4-5 chambres.
Pourtalès, 3-4 chambres.
Seyon, 8 chambre.
Moulins, 1-5 chambres.
Château, 3 chambres.
Tertre, 2 chambres.
Fleury, 1-3 chambres.
Grand'Rue, 1-2 chambres.
Cave, ateliers.

RUE DU SEYON, à louer
appartement de 3 chambres
avec alcôves. Prix avantageux.
Etude Petltpierre & Hôte.

BOUDRY
A louer dans propriété pri-

vée, appartement de deux bel-
les grandes pièces (deux fenê-
tres chacune). Cuisine et tou-
tes dépendances. Ohauffage
central général . Endroit tran-
quille. Proximité du tram. —
Libre tout de suite. S'adresser
BONET-LANGENSTEIN. Clos
de l'Areuse, BOUDRY. Télé-
phone 6 40 02. *

Jolie grande chambre
au centre, avec ou sans pen-
sion. Epancheurs 8, 3me, *

Belle chambre indépendante,
meublée ou non meublée. Rue
Matlle 45, 1er, à gauche. *

Belle chambre , confort , vue.
Strubé, faubourg Hôpital 6. •

Belle chambre confort, télé-
phone, ascenseur. Musée 2 , 5me.

Belles chambres
dans situation ravissante pour
jeunes filles ou demoiselles
étudiantes ou employées, avec
bonne pension. Prix favorable.
Demander l'adresse du No 369
au bureau de la Feuille d'avis.

Demoiselle cherche chambre
indépendante en ville. Adres-
ser offres écrites à M. S.
401 au bureau de la Feuille
d'avis.

On demande un

jeune homme
de 17 à 20 ans pour distribu-
tion, factage et travaux agri-
coles, si possible sachant trai-
re. Entrée tout de suite. Ga-
ges selon entente, — Louis
Nlcolet, Bêmont (Neuchâtel).
Tél. 4 17.

Pour deux ou trois mois, Je
cherche Jeune

femme de chambre
connaissant le service, la cou-
ture et le repassage. S'adresser
à Mme Paul de Chambrier,
Bevalx. 

Porteur de pain
est demandé Immédiatement.
Possesseur d'une bicyclette.
Gages Fr. 50.— par mois, logé
et nourri. — Faire offres &
boulangerie - pâtisserie Ernst
Gartenmann, Frelenhofgasse
2Q, Xhoune. P 4901 T

Volontaire
Jeune fille sérieuse est de-

mandée pour aider au ménage
et s'occuper de deux enfants.
Vie de famille, — Offres à P.
Humbert, horticulteur, la Cou-
dre

^ 
.

La FAEL SA. cherche quel-
ques

monteurs-électriciens
tôliers et soudeurs

Se présenter & l'usine, route
de Berne, Salnt-Blalse,

On demande

personne
propre pour faire les lessives.
Demander l'adresse du No 410
au bureau de la Feuille d'avis.

On demande deux

couturières
sachant bien doubler. Adres-
ser offres écrites à A. Z. 411
au bureau de la Feuille d'avis.

i On cherche

JEUIE HOMME
fort, de 18 a 17 ans, pour ai-
der aux travaux de la vigne.
Sera nourri et logé. Adresser
offres écrites à M. S. 409 au
bureau de la Feuille d'avis.

On cherche, pour entrée
Immédiate, un

garçon de peine
sérieux, honnête et travail-
leur.

Se présenter au magasin
VUARRAZ S.A. 

Pour ménage très soigné, de
trois personnes, on demande

bonne à tout faire
ayant déjà été en service, sa-
chant cuire, repasser et soigner
le linge de maison. S'adresser
à Mme Montandon , Parcs 2 , le
soir après 7 heures, ou pren-
dre rendez-vous par téléphone
No B20 43.

On demande un

bon ouvrier
pour les foins. Famille Wen-
ker, Serroue, Corcelles, Neu-
châtel . 

Une jeune fille
et un garçon

trouveraient place pour tra-
vaux d'atelier. — S adresser ;:
Lithographie Givord , Manège 2'.

La Clinique du Crêt cher-
che pour tout de suite comme
aide de cuisine

JEUNE FILLE
de 16 à 18 ans pour rempla-
cement de six semaines.

On cherche ~~

bon domestique
pour tout de suite ou pour
date à convenir. S'adresser à
Etienne Stahll , Cormondrèche
No 15. 

On cherche une

personne
pour faire un ménage soigné
de deux personnes, à la cam-
pagne. Faire offres, avec pré-
tentions, sous C. Z. 374 au
bureau de la Feuille d'avis.

Garde-malade pour personnes nerveuses
diplômée, cherche place auprès d'enfants ou de dame
ayant besoin de soins pour, en même temps, rafraîchir
ses connaissances de la langue française, — Offres
avec indication du salaire à Rosi WILD, Uster,
Schwyzerberg. AS 16905 Z

Jeune fille âgée de 19 ans
et demi cherche place de

bonne à tout faire
chez dame ou monsieur seul.
Adresser offres écrites sous A.
T. 388 au bureau de la Feuille
d'avis, 

On cherche pour tout de
suite Jeune ouvrier

confiseur-pâtissier
capable et consciencieux. —
Prière de faire offres avec cer-
tificats et prétentions de sa-
laire à 8. L. 407 au bureau de
la Feuille d'avis.

PERSONNE
propre et de confiance se re-
commande pour des Journées.
S'adresser à G. Bollier, Bou-
de vill lers.

On cherche un

apprenti coiffeur
pour date à convenir. S'a-
dresser au Salon de coiffure
F, Zimmer, Corcelles.

Perdu dimanche, entre
Saint-Nicolas et le Plan, petit

parapluie
Le rapporter contre récom-
pense Saint-Nicolas 5.

P E R D U
imperméable
de Jeune fille, entre Neuchâ-
tel et Yverdon (dimanche).
Récompense. Mlle Zust, Ave-
nue Gare 36, Lausanne. (Tel,
2 76 94).

Alfred Bastardoz
CORDONNIER

BUE DES GRANGES 14
PESEUX

se recommande à son ancien-
ne clientèle et à la population
pour tous les travaux concer-
nant son métier.

Etudiant
qui aimerait se perfectionner
en langue française, cherche
du travail chez un paysan
neuohâtelols contre entretien
et logement. (Six semaines
dès le 15 Juin.) — Offres sous
chiffres L. N. W. 403 au bureau
de la Feuille d'avis.

Camionnage
avec char et cheval , à l'heu-
re et la Journée . S'adresser à
Sandoz, Ecluse 29.

Une personne très conscien-
cieuse cherche
journées de lessive

et heures de nettoyages. —
Demander l'adresse du No 404
au bureau de la Feuille d'avis.

On cherche, pour les

vacances d'été
pour garçon de 15 ans, place
où 11 aurait l'occasion de
prendre des leçons de fran-
çais, — Offres avec condi-
tions à F. Schwab, Amthaus-
gasse 2, Berne.

Qui prêterait

400 francs
& mère de famille? Rembour-
sement selon entente. Ecrire
à B. S. 406 au bureau de la
Feuille d'avis.

Jeune homme âgé de 25 ane
cherche à faire la connaissan-
ce d'une demoiselle sérieuse,
en vue de

mariage
Offres sous 2299 à Case

postale 294, Neuchâtel. 

Permanentes
I Notre maison possède I

]!| tous les systèmes et IIIM
j j II vous donnera les soins II I j

Il 111 les plus consciencieux ' I j l i j
{{il! Rap idité , sé curité j
i '. i j  et confort  f j i j
j ||| PRIX MODÉRÉS
i|| Salon de coiffure I
i! j e* beauté ] ; [ <

Il G.-E* Jenny Fils
I l  11, rue Batnt-Maurice I
U|l Téléphone 815 24 JJjj

On cherche

voie Oecauville
et vagonnets

Faire offres avec prix à
B. Goldsohrnidt, Case, Mon-
treux. AS 15365 L

Bijoux et brillants
Argenterie ancienne

Pendules ncuchâtclolses

I.. MIGHAUD
acheteur patenté. Place Purry 1

Suis acheteur d'un

matelas
en bon état , longueur 170 cm.,
largeur 83 cm. — J. WOLF,
Serrlêres, Usines 25. 

On cherche d'occasion
perceuse électrique

0-10 avec cordon 10 & 20 m.
Adresser offres écrites h S. B.
400 au bureau de la Feuille
d'avis .

On cherche à acheter d'oc-
casion

un veto de dame
et un vélo d'homme

modernes. — Adresser offres
écrites & W. J. 405 au bu-
reau de la Feuille d'avis .

Apportez

vos chiffons
et

lainages tricotés
&

Ls JUVET - NEUCHATEL
Champ-Coco, Ecluse 80

Cabinet dentaire

Klll Hfi lElll
technicien-dentiste

DE RETOUR
Saint-Honoré 8 Tél. 519 15

Eupe tarai!
médecin-dentiste

DE RETOUR

Madame
Léon G RENAUD et sa
fille, très touchées par les
nombreuses marques de
sympathie reçues à l'oc-
casion de leur grand
deuil , témoignent une
profonde reconnaissance
à ceux qui les ont en-
tourées.

I 

Monsieur I
Alphonse INAEBNIT et I
familles remercient tou-
tes les personnes qui les
ont entourés pendant ces
Jours de cruelle sépara-
tion. Un merci tout spé-
cial pour les nombreux
envols de fleurs.

Le Landeron, 6 juin
1941.

WUHÊUm PALACE MBH
I Pour trois jours seulement CE SOIR, mercredi et jeudi [

[ i à 20 h. 30 Double programme r-^ffl

[ | avec K A Y  F RA N C I S
! ! Un sujet humain, prof ond, aux poignantes péripéties f \

1 MASSACRE LES AVENTURES B
j de Jœ THUNDERS-HORSE, un peau-rouge de la tribu des Sioux 1 j
¦ avec RICHARD BARTHELMESS
J Film d'aventures, romantique, extraordinaire, pass ionnant ,'. j

^^
Z^̂ HsSS ¦"¦' "'' T'V ' 'v , ,;' ' ,; Û PRIX RÉD UII  S ï:' . ¦. . .- ,;H

¦ - . .,,... 
¦

Bons manœuvres
terrassiers et mineurs

seraient engagés immédiatement pour Saint-
Aubin par l'entreprise Comina et Nobile.
Téléphone 6 71 75. 

La maison Weill, Gut & Co, fabrique de bâches à
la Chaux-de-Fonds, engagerait pour la Chaux-de-Fonds

trois ou quatre

bonnes couturières
connaissant la machine h coudre à moteur. Se présenter
à Neuchâtel , jeudi 12 courant, au collège des Parcs,
salle No 7, ou à la Chaux-de-Fonds, département des
tentes, rue de la Serre 89. P 2270 N



On cherche à acheter
CHALET

DE WEEKEND
au bord du lac de Neuchâ-
tel ou de Bdenne.

Une à trois pièces, cuisine,
quelque terrain autour.

Offres, si possible avec
photographie, sous chiffres
Fo 7439 Z à Publicltas, Zu-
rich. SA 16906 Z

A vendre, en ville, petit

immeuble locatif
en bon état et de bon rapport.
Pour renseignements, s'adres-
ser à l'Etude Cartier, rue Pur-
ry 8.

A la même adresse :

trois pièces
à louer, rue de la Côte, part de
Jardin, dépendances. — Prix :
60 francs. 

A VENDRE
Jolie maison neuve, bien située,
belle vue, trois appartements
et Jardin. — Etude Baillod et
Berger, Tél. 5 23 26. *

POUSSETTE
A vendre poussette d'occa-

sion, modèle 1936, en bon
état. S'adresser : Parcs 111,
1er a droite. !¦]

A vendre de beaux Jeunes

PORCS
S'adresser à Robert Sandoz,
Le Fornel. Tél. 7 14 89.

A VENDRE
un potager à gaz « Le Rêve »,
quatre feux, un four, à 70 fr.,
un appareil de télédiffusion
(«TJster») à 100 fr. S'adresser
entre 19 et 20 heures à Mme
Dubied, Chanternerle 18.

A vendre

deux bonnes génisses
de un an trois mois, un col-
lier « Balmer » pour Jeune
cheval et un char à lait à
ressort pouvant servir pour
conduire veaux et porcs.

S'adresser à M. Robert, à
Brot-Dessous près Noiraigue.
i ______—

A vendre

beau clapier
huit cases, neuf. J. Leuenber-
ger, Maujobla , Neuchâtel. Té-
léphone 5 10 46.

PORCS
de différentes grosseurs à ven-
dre chez Christian Hostettler,
Serroue sur Coffrane.

TïÈiïF
tout de suite, meubles anciens
rustiques, chaises neuchâteloi-
ses, pendules, gravures, bibe-
lots, lits, tapis, et autres ob-
jets anciens. — S'adresser à
Mme Henri Ditlshelm, chez
Mme Savary, à Montezillon.
Tél. 6 15 48. P 10391 N

A vendre :

une essoreuse
avec son moteur électrique,
en parfait état, prix Intéres-
sant. A la même adresse un
moteur 3 HP, voltage 220/880,
parfait état.

Offres écrites sous chiffres
B. L. 402 au bureau de la
Feuill e d'avis. 

URGENT
Pour cause de départ, com-

merce intéressant, unique sur
place et environs, à remettre.
Adresser offres écrites sous
chiffres B. G. 408 au bureau
de la Feuille d'avis.

Vélo
d'occasion

de dame, en très bon état,
pour Fr. 130.— chez : Hans
Muller, Neuchâtel, rue du Bas-
sin 10, 4me. (Tél. 5 36 38).

A vendre plusieurs centai-
nes de bouteilles

Neuchâtel blanc
1940. — S'adresser & Emile
Fischer, viticulteur, Cortalllod.

Occasion
Je cherche à acheter un li-

noléum et à vendre un petit
tour de mécanicien.

Louis Bron, Fontainemelon,
tél. 7 12 89.

of odéf ê
j dcoopém/f rê de Q\
lomommâf îow

Pour les confitures*donnez la préférence au

sucre cristallisé
« Java »

qui est meilleur marché
que le cristallisé fin blanc
et qui le vaut pourtant au

point de vue de la
qualité.

Avantageux, à vendre un

potager à bois
en bon état, quatre trous,
bouilloire cuivre, four à gau-
che. Bellevaux 5, 1er. 

____
Lm m••PSIS

l'aisance de la marche grâce aux

Sxippwits
J&Kidqzwmj ,
Rien de commun avec les
anciennes méthodes. — Ren-
seignements sans engagement

par le spécialiste

JU&ef
bandaglste, Saint-Maurice 7
Neuchâtel . Téléph. 614 62

A VENDRE
un ameublement Louis-Phi-
lippe, six chaises et deux fau-
teuils, un secrétaire, tapis d'O-
rient, tableaux Bachelln, Bou-
vier, Hackert, Th. Robert, Mo-
ritz. Vautier. Ecrire à S. O,
396 au bureau de la FeuiUe
d'avis.

Beau sérac
arrivage Journalier i

fr. 1.80 le kg.
rabais par quantité

Se recommande : !'
H. MAIRE

Rue Fleury 16 ',
Tél. 5 16 34 Neuchâtel

Même maison à Corcel-
les sur Neuchâtel.— Té-
léphone 6 15 69.

A vendre

sept pulvérisateurs
« Blrschmeler » a pression, en
très bon état. Prix avanta-
geux. — S'adresser a Maurice
Langer, Saint-Aubin.

Vous trouverez chaque
jo ur, frais , les fameux
yogourts «La Fermière >
de qualité supérieure. A
part le yogourt naturel ,
nous avons cinq sortes
additionnées de pur jus de
fruits .  Pour votre santé ou
par g o u r m a n d i s e , le
yogourt « La Fermière >
s'impose. En vente 35 c.
chez PRISI , Hôpital 10.

MEUBLES A VENDRE
On désire vendre : Ut fer,

tables diverses (rondes, & ral-
longes, de nuit), lavabo, coif-
feuse, poussette de chambre,
radiateurs triphasé. Planches
Anker (reproductions), niche
de chien, etc. — S'adresser
Côte 75, entre 10 h. et 15 h.

A vendre deux

GLACES
1 m. 89 x 0 m. 57, une paroi
en verre double dépoli de
1 m. 90 x 1 ni. 70 pour coif-
feur et un plafonnier en ver-
re. — Kessler, coiffeur, Pau-
bourg de l'Hôpital 1.

Pour vos

réparations
électriques

téléphonez à J. Groux 5 31 25.

FEUILLETON
de la « Feuille d'avis de Neuchâtel»

par 35
Jean B O M M A R T

— Le couteau de M. le comte Julot
de la Barrière ! expliqua-t-il. Sou-
venir ! Nous avons échangé des ca-
deaux en nous quittant , ces braves
enfants et moi... L'instituteur m'a
donné un «De Viris illustribus »
annoté par lui ! Et j'ai légué au Di-
plomate, mon bréviaire.

— Votre bréviaire !
— Oui , oui... C'est un garçon char-

mant, très instruit. Ça lui fera du
bien, j'en suis sûr, les jou rs de ca-
fard ! Quant à Fil de Fer, il m'a
donné la fameuse grenade-citron
avec laquelle il a capturé « Manou-
bt ia» ! Elle est dans ma valise, dans
la boîte à fau x cols !

—. Mais, monseigneur, vous n'y
pensez pas ! s'effara Sauvin. C'est
horriblement dangereux 1

— Bah 1 je la ferai décharger par
un armurier, répliqua Bachou en
bourrant sa pipe avec feu. Ah ! mon
cher ami, quels braves types, ceux
de l'« Hercule » ! On ne sait pas à
quel point la terre est peuplée de
braves gens I

Il eut un geste émerveillé, ravi,
qui embrassai t le monde, se renversa
en arrière, tira sur ea pipe avec un
petit gloussement de béatitude, s'en-
veloppa d'un nuage de fumée, ajouta
allègrement :

— Quan t à votre histoire à Rome,
ça va aller comme sur des roulettes!
Avec les trois certificats médicaux
indispensables...

— Aïe !
Une brusque grimace de Sauvin in-

terrompit Mgir Bachou. Celui-oi re-
garda son ami avec stupeur, puis
consternation : le Poisson Chinois
baissait le nez dans son assiette.
L'évèque se leva d'un bond :

— Comment ? fit-il. Comment ?
Vous avez... Et, d'une voix formida-
ble :

— C'est du propre !
Rouge comme un coq, monseigneur

fit sauter son col qui l'étranglait ,
jeta sa pipe sur la commode, bourra
ses poings dans ses poches. Trem-
blant de colère, la barbe frémissante,
et se mordant les lèvres, il alla se
caler le dos contre l'armoire. Sau-
vin restait immobile et muet, sous
son regard funitoond. En risquant un
seul mot, il craignait de déclencher
l'indignation de Bachou.

Soudain , dans le silence pénible
qui se prolongeait , on entendit un
roulement croître, s'amplifier . Quel-
qu'un montai t au pas de charge les
marches de l'escalier de bois. Et la

— C'est moui ! murmura-t-il a une
voix éteinte.

La figure de Sauvin offrait un
spectacle curieux. De seconde en se-
conde, elle changeait d'expression ;
le Poisson Chinois paraissait balloté
entre une joi e inavouable et une
consternation réelle. Finalement, il
laissa tomber le journal et s'appuya
le coude sur la table, la main sur
les yeux.

— Laisse-nous un moment, Douss,
mon fils! ordonna avec douceur Mgr
Bachou.

Le sacristain s'inclina et sortit à
reculons. Après un moment de si-
lence, l'évèque posa ' la main sur
l'épaule de Sauvin. Celui-ci releva la
tête :

— Monseigneur, dit-il d'un ton

ferme, je suis navire de cette solu-
tion. C'est une ombre à mon bon-
heur. Une ombre sur notre bonheur
à tous les deux... Et qui mettra du
temps à se dissiper ! Je n'aimais paa
cet homme; mais je l'estimais... Et
maintenant je ne pourrai penser à
lui sans une espèce de remords.

— Savait-il... Enfin sa femme lui
avait-elle avoué quelque chose, à son
retour du « Manoubia » 1 articula
avec difficulté Mgr Bachou.

— Non... Absolument rien! répli-
qua vivement Sauvin. Le temps M a
man qué... Il fallait embarquer aussi-
tôt sur ce bananier de la compagnie
Fabre... c'est providentiel que ce ba-
teau se soit trouvé là!

— Alors, vous n'avez rien à vous
reprocher, dit Mgr Bachou avec ef-
fort.

Sauvin se lève, prend son chapeau,
tend la main à l'évèque d'un geste
nerveux:

— Excusez-moi. Ii faut que j 'aille
à Toulon faire mon rapport avant
le courrier. Au revoir, monseigneur.
A ce soir.

Mgr Bachou revient vers la fenê-
tre, s'assoit et regarde sa pipe d'un
air méditatif :

— Moi aussi, grommelle-t-il, j 'ai à
faire mon rapport ! J'irai me confes-
ser demain à Mgr d'Aix, lequel me
lavera encore la tête, c'est certain...
Pourtant? Pouvais-je ne pas répon-
dre à l'appel de Sauvin ? Evidem-
ment, non... Alors, faut-il me repro-

«La petite poule du second!»,
pense monseigneur dans un éclair,

— Ah! parfaitement!
— Il est joli, n'est-ce pas, monsei-

gneur?
— Ravissant ! déclare Bachou d'un

ton coinvaincu. Absolument ravis-

sant, mon enfant!
La petite femme fait une pirouette .

Elle est radieuse. Elle ajoute:
— Et si vous saviez, monseigneur!

Je vais me marier à cause de lui!
— A cause de qui?
— De ce chapeau ! Le premier

commis du boucher, M. Labastide,
m'a demandée en mariage. Ce sera
pour la fin du mois!

— A la bonne heure, ma petite
enfant ! s'écrie Bachou, enchanté. Je
vous félicite de tout mon coeur 1
N'oubliez pas de m'inviter!

— Oh! bien sûr, monseigneur!
Merci encore, monseigneur!

La langue de boeuf frétill e, oscille
dans une révérence. Sa propriétaire
sort respectueusement à reculons, re-
ferme la porte. On l'entend dégrin-
goler l'escalier en chantonnant une
scie à la mode.

Mgr Bachou sourit, se frotte les
mains avec vigueur. Puis il lève des
yeux rêveurs vers le coin du ciel
bleu de sa fenêtre et hoche la tête,
admiratif :

— Seigneur mon Dieu, dit-il, voilà
une deuxième affaire mal emman-
chée qui , par votre volonté, tourne
bien! Je comprends à présent votre
promesse: « Paix aux hommes de
bonne volonté!» Mais , entre nous,
Seigneur... Quand vous vous mêlez
d'arranger les choses terrestres, vous
n'y allez pas avec le dos de la mil.
1ère !

F I N

cher la mort de Robin et un tas de
turpitudes peut-être nécessaires ?
Quant au mariage du Poisson Chi-
nois, hum! Encore une affaire où la
morale stricte a subi quelques petits
accrocs... Mais, après tout, la mort
de Ducroy est une bonne chose pour
tout le monde, lui compris ! Le pau-
vre homme est mieux au paradis
qu'icinbas, où il avait bien des
désagréments en perspective!

Un grattement timide à la porte
interrompt ses réflexions.

— Entrez! Qu'est-ce que c'est ?
C'est une jeune fille, aux cheveux

oxygénés sous un chapeau ahuris-
sant : 'la coiffe de feutre s'étire en
langue de bœuf d'un Vert agressif ,
flanquée d'un bouquet de margueri-
tes orange. Elle ombrage un gentil
visage aux trait s réguliers, un peu
pâle malgré le fard. La j eune per-
sonne salue, fait un pas de danse
qui doit être une révérence:

— Monseigneur, excusez-moi... J'ai
appris que vous étiez rentré. Alors,
je viens vous remercier.

— Me remercier, mon enfant ?
s'étonne Bachou. Et de quoi?

— Pour le chapeau, monseigneur..,
Vous savez, les trente-cinq francs?

porte s'ouvrit devant Douss, bran-
dissant un journal :

— Des nouvelles, monsieur Sau-
vin ! Des nouvelles graves... Ce pau-
vre M. Ducroy est tué, monseigneur!

— Hein ?
Sauvin avait saisi la feuille, mais

Bachou la lui arracha des mains,
avec un regard féroce. D'ailleurs,
tous deux avaient déjà vu, cPun coup
d'œil, cette manchette, en caractères
énormes :

« Lancée par un avion inconnu,
une bombe blesse mortellement le
commandant Ducroy sur la passe-
relle de l'« Hercule ».

Monseigneur se laisse tomber sur
une chaise :

Hélène et le
Poisson chinois

# 

RICHELIEU
noir ou brun

16.80 19.80
22.80

J. KURTH,
NEUCHATEL

0

Les rumeurs
qui s'intensifient ces derniers temps sem-
blent inquiéter les amis des chocolats
SUCHARD.

Constatation réjouissante
Nos approvisionnements et nos mesures
de prévoyance nous permettent de conti-
nuer à fabriquer et à livrer nos princi-
pales spécialités de chocolat de toutes les
catégories de prix.
Les quantités de nos livraisons corres-
pondent à celles d'avant-guerre.

LÀ DIRECTION DE
CHOCOLAT SUCHARD S. A.

GRAND CHOIX DE

CARTES DE VISITE
A L 'IMPRIMERIE
DE CE JOURNAL

L 10 VI 41 "̂ ^^^

Administration : 1, rue du Temple-Neuf
Rédaction : 3, rue du Temple-Neuf

Bureau ouvert de 7 h. 30 à 12 h. et de
13 h. 45 à 17 h. 30. Samedi jusqu'à midi
La rédaction ne répond pas des manus-
crits et ne se charge pas de les renvoyer

—a-— =̂! 3 J

Emp lacements sp éciaux exi gés,
20 o/o de surcharge

Les avis mortuaires, tardifs , urgents et les
réclames sont reçus jusqu 'à 3 h. du matin
Sonnette de nuit : 3, rue du Temple-Neuf

^S< ĵ VILLE DE NEUCHATEL

ifjfffl Subvention pour travaux
^•̂ P̂  du bâtiment

Les factures des travaux subventionnés et terminés
doivent parvenir au Service des bâtiments le 20 jui n
1941, au plus tard. Elles seront acquittées par le maître
d'état et porteront la mention de la date du début des
travaux et de celle de leur achèvement. Elles seront
accompagnées d'un bordereau récapitulati f . Les dos-
siers incomplets seront refusés.

SERVICE DES BATIMENTS.

NUTREX
US:.J?RODUITS D'AVOINE .__- 

^̂ ^

NUTRITIFS /JPPI, SAVOUREUX Â^WJ/
FORTIFIANTS /^M'
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Assemblée générale
de Pro familia

ligue pour la défense de la famille
mercredi 11 juin, à 20 h. 15

AU GRAND AUDITOIRE DES TERREAUX

Exposé sur le « Plan Pro familia »
et sur les allocations familiales

L'assemblée est publique, invitation à tous les parents.
LE COMITÉ.

L'ÉCOLE CANTONALE DES GRISONS
A COIRE

organise, du SI Juillet au S0 août 1041, un nouveau COURS
DE! VACANCES DE LANGUE ALLEMANDE pour jeunes gens
de langue française ou Italienne. Cours préparatoire et
cours de perfectionnement. Occasion de se (préparer pour
l'admission aux classes moyennes des différentes sections
de l'école. Taxe: Fr. 60.—. Pour tous renseignements (pro-
gramme, pension, etc.), s'adresser au Recteur de l'Ecole
cantonale, Dr J. Michel, Colre. AS 21.003 Z

LA LoTlRtL HOMANDL,

hii) ckaif i thaae£e0itou*

ï̂ *̂ C©ll®£t© f̂c*m
\ du dispensaire antituberculeux jT

de Neuchâtel

La collecte annuelle, que les circonstances
économiques actuelles nous imposent mal-
heureusement plus que jamais, aura lieu

en juin et juilBet
Nos collecteurs habituels, RtlUIIÎS 06

carnefs timbrés par le Dispensaire
antituberculeux et d'une carte de
legllimatlOn) sont chaudement recom-
mandés au bon accueil de tous. — Les dons,
même les plus modestes, seront les bienve-
nus, car nos difficultés sont grandes, et
nombreuses les familles auxquelles il faut
venir en aide.

LIGUE CONTRE LA TUBERCULOSE
DANS LE DISTRICT DE NEUCHATEL

i__a—___— ¦ 111. i ¦ ¦¦ ___.!¦¦

650me anniversaire de la Confédération i
Va , découvre ton pays !

f u w  l 'GUmA$emm!
Les hôtels sont ouverts et ils n'ont rien

perdu de leurs qualités !

Orne Hz dmvin de ̂ er

on traverse les magnifiques régions des
Préalpes pour continuer ensuite le
voyage par les nombreux chemins de fer

de montagne.
Tous nos chemins de fer de montagne

ainsi que I

c/& dLeminâ de -fer

(Petite Scheidegg et Jungfraujoch)
accordent aux porteurs de l'abonnement

suisse de vacances
50 % de réduction

Pour voyager à bon compte, il suffit
de demander :

| Abonnement général de vacan-
ces de l'Oberland bernois Fr. 30.—

Abonnement kilométrique de
l'Oberland bernois . . . . Fr. 20.—

Abonnement suisse de vacances Fr. 9.—
Renseignements: Tous les bureaux de voyages
et bureaux de renseignements touristiques, ser- i
vice de publicité dn B.L.S. et le Syndicat d'ini-

tiative de l'Oberland bernois à InterlaKen.

J_W Pour conseils, projets de voyages, vente
JLI/M des billets, réservation d'hôtel, s'adresser

f R ÛJ  allx aSences de voyage sur place.

fa

Des idées nouvelles ! I
Des possibilités U

Illimitées I

Machine à coudre

PFAFF
Z I G - Z A G
Démonstration.:

Causeuses Modernes S.A.
Seyon 8 — Neuchâtel



« Aux petits bonheurs »
Les idées de Maryvonne

C'était — c'est peut-être encore et
Je le souhaite — une petite boutique
dans une coquette ville des environs
de Paris, sur la route conduisant à
Versailles et à l' enseigne que voici :
« Aux petits bonheurs ».

— Pourquoi, ai-je demandé à sa
propriétaire, avez-vous donné ce gra-
cieux nom à votre magasin ? A cause
des jolis souvenirs qu'on y peut
acheter, sans doute ?

— Non, Madame, répondit l'ac-
corte femme, ce n'est pas pour les
souvenirs, c'est pour les cartes pos-
tales...

... Neuf centimètres sur quatorze ;
parfois dix sur quinze. Petites di-
mensions, très modeste surface, et
pourtant en e f f e t , pe tits bonheurs de
ce monde. Une vue de quelque en-
droit, de quel que scène, petit mor-
ceau détaché d' un paysa ge, l'image
d' un objet d'ici ou de très loin, le
portrait d' un homme, d'un enfant de
l'autre bout de la terre. C'est le côté
vue. Et puis, sur le côté réservé à la
correspondance, l'on jette cinq mots
pour un sou, dix mots ou dix phra-
ses pour dix centimes, c'est tout.
C est peu, disent certains qui s'en
tiennent à la quantité ; c'est beau-
coup, disent ceux qui savent appré-
cier le geste du souvenir, le salut
bref mais amical, venu d'un point
quelconque de la terre ; c'est assez,
pensent enfin avec une secrète sa-
tisfaction, voire avec tendresse, ceux
de nous qui lisent entre les lignes,
qui savent par le cœur multip lier les
phrases, qui sentent tout ce que les
quelques mots écrits en hâte, com-
me on jette un baiser, signifient , ap-
portent et procurent, malgré leur
brièveté et leur apparente banalité.
C'est précisémen t parce que la mar-
chande de Saint-Cloud avait bien
compris tout ce que signif ie parfois
la carte postale , qu'elle avait appelé
son magasin «Aux  petits bonheurs t.

J 'ai souvent pensé à cela et ap-
prouvé cette perspicace négociante.
Un petit bonheur qui vient à temps
peut en valoir de grands qui tardent
ou viennent trop tard ; ce petit bon-
heur que l'on expédie — neuf cen-
timètres de largeur sur quatorze de
longueur — apporte avec lui une
quantité de choses, bien p lus que sa
modeste surface ne le ferait  croire ;
l'on peut ainsi associer celui ou celle
qui le reçoit à des instants de notre
vie qui nous sont précieux ou agré a-
bles : visite, voyage, vacances ou
simple promenade ; la carte postale
est un signe d'amitié , un geste amou-
reux, un témoignage d'a f fec t ion  ;
elle relie ceux qui sont partis à ceux
qui demeurent au log is, ceux qui
jouissent d'un p laisir à ceux qui pei-
nent au travail. Parfois même, la
carte est simp lement un salut posé
en vitesse sur son carton, au coin
d'un bureau postal ou dans le bro u-
haha d' un hall de gare. Ainsi expé-
dié, d'aucuns le trouvent banal. Les
collectionneurs de cartes postales
donnent de l' importance aux vues
qu'elles représentent et jamais au
texte qu'elles portent. Or, il peut ar-
river que ce dernier soit plus ap-
précié même que le texte d' une let-
tre: ce qu'il n'a pas en longueur, il
l'a en profondeur:  une carte postale,
c'est très souvent l'envoi d' un com-
primé composé de joie  et de p laisir,
de surprise heureuse et de tendresse
voyageuse, bre f ,  un bonheur en mi-
niature, délectable et complet.

COURRIER
des ABONNÉS

Vos questions
Nos réponses

PENSEE POUR TOUS. — c Four moi,
relégué n'importe où, je serais homme
heureux; et l'homme heureux, c'est ce-
lui qui se donne à lui-même une bonne
destinée; et une bonne destinée, ce sont
de bonnes dispositions, de bonnes ten-
dances, de bonnes actions. » (Pensée de
Marc-Aurèle, livre cinquième.)

ESTHER. — Ne dites pas : « Cette
pensée ne peut se rapporter à mon cas,
il n'est donné qu'aux philosophes et
aux hommes placés moralement très au-
dessus du commun d'être heureux mê-
me relégués n'importe où. Vous vous
trompez. Remarquez-le : les dispositions,
les tendances, les actions que sont-
elles 1 De quoi dépendent-elles 1 Elles
sont en nous, elles ne coûtent rien, elles
dépendent de notre âme, de notre force
de volonté, de la valeur de notre intel-
ligence, de la culture que nous avons
faite de qualités modestes, mais pré-
cieuses : le contentement d'esprit, les
goûts bons et raisonnables, le culte de
la beauté, de la nature, etc. « Je ne se-
rai jamais heureuse dans un village »,
avez-vous dit, « comment décider mon
fiance à chercher du travail en ville 1 »
Votre bonheur ne dépend certes en rien
du fait que vous l'abriterez dans un
village plutôt que de l'étaler sur une
avenue citadine; il dépend de vous : ne
le détruisez pas en voulant absolument
lui donner un certain cadre, et point
d'autre; je souhaite de tout cœur que
vous compreniez cela. — _ Votre troi-
sième question sera examinée dans le
prochain courrier.

SPONGE. — Les premières perfor-
mances sportives remontent très haut
dans l'histoire, environ deux mille sept
cents ans avant Jésus-Christ; à ce mo-
ment déjà les Chinois et les Japonais
relevaient les résultats de joutes spor-
tives. C'est également à cette époque
que les Babyloniens et les Perses s'en
occupèrent. Toutefois, nous avons des

récits plus circonstanciés de ce qui se
passait chez les Grecs et les Romains
de l'antiquité ; l'entraînement sportif est
méthodique déjà dans la Grèce antique,
de même que la préparation des jeunes
gens, chose reprise aujourd'hui par tou-
tes les nations conscientes de leurs res-
ponsabilités à l'égard de la santé et de
la vigueur de la jeunesse. Des terrains
de sports étaient aménagés dans l'an-
cienne Grèce et des moniteurs très qua-
lifiés et dûment entraînés, officielle-
ment nommés, y présidaient à l'éduca-
tion corporelle des jeunes hommes.

ROSE. — Une personne petite, mince,
à la démarche légère, peut peut-être
porter de fins bas de soie pour faire
de longues promenades. Encore devra-t-
elle prendre les précautions suivantes :
chausser un soulier à talon bottier, as-
sez large et dans lequel le pied soit
parfaitement à l'aise. Une personne
grande, lourde, dont les pieds sont gras,
ne devra porter, par contre, lors de
courses de quelque importance qu'elles
soient, que des bas solides, fil et soie,
assez serrés de maille, et des chaussu-
res à talons quasi plats, ceci afin que
le pied, déjà gros et, par conséquent,
remplissant absolument le soulier, n'use
pas le bas par frottement constant. Une
promeneuse de quelque expérience ne
choisira jamais un soulier à haut ta-
lon.. Cette précaution est d'élémentaire
prudence. Je ne conseillerai pas la soc-
quette sur la jambe nue, cette tenue
me déplaisant fortement : elle n'est to-
lérable, à mon avis, que pour les fil-
lettes et, naturellement, dans la tenue
de touriste, à la montagne.

J .  K. — Vous avez été surprise et,
dites-vous, choquée, de même que beau-
coup d'autres personnes, du fait que,
lors d'un enterrement militaire, au mois
de mai, le public n'ait pas été autorisé
à entrer dans l'enceinte du cimetière.
J'ai eu des précisions à ce suj et : l'af-

fluence des participants an cortège fu-
nèbre ayant été très considérable, on
a craint, avec raison, que la place ne
manquât si le public envahissait le ter-
rain et les abords du crématoire. H
fallait que les gens ayant leur place
à la cérémonie pussent y assister tous;
cela eût été impossible si un service
d'ordre — normal — n'avait été orga-
nisé. Ce dernier dut naturellement fonc-
tionner avec quelque fermeté, faute de
quoi il eût été débordé.

FERNAND. — € Une personne à qui
j'ai rendu un réel service ne devrait-
elle pas m'en avoir quelque reconnais-
sance 11 demandez-vous. Je répondrai,
Monsieur, par cette admirable réflexion
de Marc-Aurèle : < Tel homme, lorsqu'il
a rendu service à quelqu'un, se hâte
de lui facturer son bienfait. Tel autre
n'a point cette hâte; mais, pourtant,
à part lui, il se considère comme en
face d'un débiteur et il sait bien ce
qu'il a fait. Tel autre ne sait plus, pour
ainsi dire, ce qu'il a fait : il est sem-
blable a la vigne qui porte sa grappe
et ne demande rien de plus une fois
qu'elle a produit son fruit naturel.
L'homme qui a fait une bonne œuvre
ne va pas le crier; mais il passe à une
autre, comme la vigne portera de nou-
veau sa grappe dans la saison. >

GAZ DE BOIS. — Le stère de sapin
pèse en moyenne quatre cents kilogram-
mes et le stère de foyard cinq cents.

L. P. à FL. — Depuis la fin du XVme
siècle, notre drapeau porte la croix qui,
a l'origine, soit dès 1339, était cousue
ou brodée sur les vêtements ou armu-
res de nos ancêtres. C'est une loi du
12 octobre 1835 qui établit le drapeau
« de gueules à la croix alésée d'ar-

gent»; les règlements de 1843 puis de
1852 établirent les proportions de la
croix, soit à cinq carrés égaux. Le 12
décembre 1889 on a modifié la forme
de la croix en ce sens que la longueur
des bras égalerait désormais les sept
dixièmes de leur largeur. On ignore
le pourquoi de ces décisions. Je re-
mercie en votre nom, Monsieur, le
Dr Hix qui a bien voulu me donner ces
détails pour vous.

ALLO, ALLO ! — Vous aurez lu dans
la < Feuille d'Avis » des derniers jour s
de mai l'information selon laquelle le
Pacte de 1291 sera visible dès le mois
de juillet. — Le programme exact des
fêtes qui se dérouleront en Suisse pri-
mitive à l'occasion dm 650me anniver-
saire de la Confédération n'est pas ar-
rêté encore. Les journaux en reparle-
ront le mois prochain. — Les détails
concernant l'origine des drapeaux des
trois cantons fondateurs de la Confé-
dération sont longs et compliqués;
veuillez m'adresser une enveloppe af-
franchie si vous désirez les recevoir au
complet.

GENIEVRE. — Le genièvre est em-
ployé encore quelquefois comme diuré-
tique; une infusion de baies et de bran-
ches est bonne également contre la
toux. D'autre part, si on a besoin d'un
dépuratif , que l'on emploie le sirop de
salsepareille, délivré sains ordonnâmes
par les pharmaxîiens.

ESTHER. — Je vous ai indiqué des
chiffres approximatifs concernant le
nombre des soldats français entrés en
Suisse en février 1871. Le Dr Hix a la
bonté de me fournir les chiffres offi-
ciels, ce dont je le remercie en votre
nom et au mien. Total des hommes :
87,847, dont 33,500 entrés aux Verrières,
i I

6000 chevaux, 285 canons, dont 203 à
Planeyse, 882 à Tverdon, etc. Le trésor
de cette armée, une somme d'un mil-
lion huit cent mille francs entra aux
Verrières, fut gardé à Fleurier puis
escorté à Berne par des troupes vau-
doises.

SOC. — Vous demandez si un hon-
nête homme peut dire un mensonge
dans une situation qu'il juge grave pour
la personne à qui il mentira. L'on pré-
tend, Monsieur, que, de quelque ma-
nière que l'on tourne les choses, un
mensonge n'arrange jamais rien ; il
peut éloigner pour un temps le désa-
grément, le souci ou la complication ,
mais ses effets se feront sentir tout
de même une fois ou l'autre et se trou-
veront plus souvent mauvais que salu-
taires. II y a ce qu'on nomme les men-
songes pieux, et ceci est autre chose;
c'est celui que l'on fait, par exemple,
au chevet d'un moribond à qui l'on
cache son véritable état ou l'opinion du
médecin, etc. Mais, là encore, on a de
dangereuses et tragiques illusions : il
est rare en effet qu'un malade ne se
rende pas compte de l'état grave qui
est le sien; s'il feint alors de nous
croire, lui aussi dit un mensonge pieux
ou tranquillisant : il désire de _ cette
manière tromper un peu ceux qui sont
angoissés pour lui, il ment afin de faire
croire que le mensonge de son entou-
rage a produit son effet : et puis, mo-
ralité : nul n'est dupe de l'autre, mal-
gré tout ! Les mensonges n'ont rendu
ni la _santé au mourant ni la sérénité
aux bien portants.

FLEURIER. — J ai à disposition le
nom d'un excellent produit contre la
constipation; enveloppe affranchie, s.
v. p. Ce produit est en même temps
nutritif et fortifiant, ce n'est pas, par
conséquent, un remède énergique qui
paralyse on tout au moins rend pares-
seux les intestins après son emploi. —
Il n'est en réalité aucun moyen vrai-
ment efficace de combattre l'odeur de
l'ail; on voua conseille de boire du
lait cru, de croquer quelques grains de
café torréfié, de mâcher des brins de
persil; tout cela peut, par hasard, réus-
sir une fois, mais l'effet n'en est jamais
constant. Il est préférable de consom-
mer l'ail préparé en capsules, en com-
primés, en liquides, dont l'efficacité est
certaine. — C'est en 1890 que fut décidée
la construction du musée national de
Zurich; l'architecte Gustave Gull en fit
les plans et le musée fut achevé en
1898. — Dernière réponse plus tard .

MARY.  — Le lis blanc fut 1 emblème
de l'espérance chez les anciens Ro-
mains; la déesse Junon vénérait cette
fleur; plus tard le lis devint l'attribut
des fées, des elfes ; les Juifs en firent
l'emblème de la pureté et, comme tel,
le lis passa aussi chez les chrétiens.
Pour cette raison, pour sa beauté aussi,

le lis orne nombre de tombes, comme
vous savez. — C'est en Belgique que
la densité de la population est la plus
forte, en Hollande également : 274 ha-
bitants dans le premier, 246 dans le
second de ces pays; l'Islande est le
pays où la densité est la plus faible :
un habitant, ou à peine davantage, au
kilomètre carré. — Dernière réponse
prochainement.

FENIN.  — La revue « la Vie écono-
mique » me fournit les renseignements
que vous avez demandés concernant la
proportion des étrangers entrés et logés
en Suisse en 1940. Les chiffres sont
d'une tragique éloquence : < On a enre-
gistré pour les hôtes étrangers un total
de 130,000 arrivées et de 1,8 million de
nuitées, c'est-à-dire 870,000 arrivées
(87 %) et 4,000,000 de nuitées (69 %) de
moins qu'un an auparavant. Les étran-
gers descendus en 1940 dans les éta-
blissements hôteliers de la Suisse en-
tière ne furent pas plus nombreux que
ceux que l'on avait enregistrés en 1937
(année record) dans les bôtels et pen-
sions de la ville de Genève seulement. *
Sans commentaires... — Un gant de Suè-
de se nettoie fort bien à sec, avec de la
farine ou du talc et une fl anelle blan-
che; s'il a des taches de graisse, enle-
ver celles-ci tout d'abord au moyen de
mie de pain rassis. — Dernière réponse
plus tard.

Mlle HT. — Veuillez me rappeler vo-
tre question, je ne l'ai pas conservée.

VEUVE. — Une couenne de lard avec
laquelle vous frottez soigneusement les
œufs maintient ces derniers longtemps
parfaitement frais. — Un tissu caout-
chouté se nettoie au moyen d'eau claire
additionnée de quelques gouttes de vi-
naigre; employer une brosse douce et
éviter l'usage de toute autre substance.
— Je me documente afin de répondre à
votre dernière demande dans le pro-
chain courrier.

F. R. — Il est rare, en effet , de con-
server fraîches des fleurs de bouton-
nière ou de corsage. Avant une soirée
et pour parer à leur flétrissure, endui-
sez l'extrémité des tiges de cire à cache-
ter tiède au moment de les appliquer;
on me dit que le bouquet reste frais
par ce moyen durant plusieurs heures.
— Je ne trouve pas qu 'il faille tou-
jour s blanchir les objets d'ivoire : une
patine un peu dorée leur ajoute du
charme, à mon avis. Mais ce n'est pas
le vôtre, par conséquent lavez votre
statuette dans du lait, exposez-la en-
core humide au soleil après l'avoir mise
sous une cloche de verre, et retournez-
la de temps à autre afin que le soleil
agisse sur toute sa surface égalem ent.

SUZANNE.  — A. Vx. — THERESE . —
FLEURISTE. — D. A. P. — Réponses
prochainement.

LA PLUME D'OIE.

La femme élégante !
L'homme de goût !

se g a n t e n t

A LA BELETTE
Spycher & Boâx

LA MAISON DU GANT

LA SANTÉ DE BÉBÉ
De nos jours, l'air, la lumière et

la propreté jouent un grand rôle
dans les soins donnés à l'enfant. Le
bébé n'est plus emmailloté comme
jadis , mais peut, au contraire, se
mouvoir librement. De bonne heure,
on lui fait prendre des bains de
soleil et on l'habitue à vivre le plus
possible en plein air. Alors qu'autre-
fois même les adultes craignaient
l'eau , aujourd'hui le petit enfant a
son bain chaud quotidien. De plus,
on a soin de le tenir toujours
propre.

On attache actuellement beaucoup
plus d'importance à la question de
l'alimentation, qui doit être bien
comprise non seulement pour l'adul-
te en général, mais déjà pour l'en-
fant. L'influence d'une alimentation
judicieuse, au moment ou ce petit
corps se développe, est décisive
pour toute la vie. Des erreurs dans
ce_ domaine commises dès les pre-
mières années, auront des répercus-
sions d'autant plus graves, que l'or-
ganisme de l'enfant est encore si
délicat. Souvent , hélas ! on ne s'en
aperçoit que trop tard.

Les maladies de la nutrition
étaient jadis la cause de la morta-
lité des poupons, de ceux surtout
nourris au biberon. Aussi la mère
devrait-elle se faire un devoir d'al-
laiter son bébé aussi longtemps que
possible. Une fois sevré, on donnait
encore à l'enfant beaucoup trop de
lait On sait maintenant qu'à six
mois déjà il faut lui préparer des
légumes, car ils contiennent des vi-
tamines et des hydrates de carbone
qui lui sont aussi indispensables
que l'albumine du lait. Comme le
lait de vache peut transmettre des
principes morbifiques, on se procu-
rera si possible du lait pasteurisé,
sérieusement contrôlé.

La santé de nos enfants bénéficie
sans nul doute des précieux ser-
vices que nous rend la science. De-
puis quelque temps, les soins réser-
vés à nos petits malades se sont bien
améliorés. Plus encore que dans
n'importe quel autre domaine de la
médecine, il s'agit non seulement de
guérir, mais bien de prévenir les
maladies et pour cela de faciliter
un heureux développement physi-
que. On y est arrive à l'aide des
résultats obtenus par les vaccins,
mais surtout grâce aux efforts sys-
tématiquement tentés dans le do-
maine de la puériculture et de l'ali-
mentation. Afin de vulgariser les
connaissances acquises, des offices
de consultation ont été créés, ainsi
que des cours de puériculture.

Voici encore quelques chiffres
prouvant l'importance des soins don-
nés à l'enfance.

Il est mort, en Suisse, de 1876-
1880, 188 bébés de moins d'un an
sur 1000 nouveau-nés. Cette morta-

lité est tombée en 1901 à 137 et en
1936 à 47.

Toute mère devrait se faire un
impérieux devoir de s'initier à la
puériculture et à l'alimentation qui
convient aux enfants. Elle se pro-
curera à cet effet la documentation
nécessaire chez un libraire, consul-
tera de temps à autre le médecin,
ou s'adressera tout au moins à un
office de consultation. Elle aura
naturellement recours à la faculté

aux premiers symptômes de mala-
die, car une maladie d'enfance pour-
rait devenir incurable. H est don c
important de veiller à temps à la
santé des bébés.

Son sommeil
Durant les premiers mois, le nour-

risson ne se réveille guère que pour
prendre ses repas. Un sommeil ré-
gulier est essentiel à son harmonieux
développement et surtout à son équi-
libre nerveux. On sera donc bien
inspiré de ne pas l'interrompre en-
tre les heures réservées aux soins.
Et d'autant plus que l'enfant prend
très vite des habitudes. Réveillé un
jour à telle heure, il risque de se

réveiller de nouveau le lendemain
à la même heure. Ainsi les excep-
tions peuvent être préjudiciables.
Evitons-les.

Quand bébé pleure avec insis-
tance, regardez tout d'abord les lan-
ges. S'ils sont secs et que rien d'anor-
mal ne gêne l'enfant , laissez-le se
calmer seul. Il serait erroné de le
prendre sur vos bras, de le bercer
ou de le faire coucher dans votre
lit. Cela vous obligerait bientôt à

recourir toujours à ces moyens pour
obtenir le sommeil.

Il arrive que l'agitation soit pro-
voquée par une alimentation insuf-
fisante. On reconnaît alors aisément
l'appel de la faim, que calmera d'ail-
leurs un complément de ration. Si
bébé est au sein, il faudra contrôler
auparavant la quantité de lait prise
habituellement a chaque repas. Une
pesée avant et après la tétée l'indi-
quera. De toute façon , l'augmenta-
tion ne sera donnée que progressi-
vement. Le plus souvent, néanmoins,
il s'agit plutôt d'une difficulté de
digestion. Un régime conforme aux
capacités digestives du nourrisson
rétablit rapidement la régularité du
sommeil.
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Mesdames,
Pour être bien conseUlées pour l'achat
d'un CORSET ou d'un SOUTDBN-
GORGE, adressez-vous h la spécialiste

Mme Havlicek ¦ Ducûtnmun
Rue du Seyon - Spécialité de corsets

Les pommes de terre
L'Office de propagande pour les

produits de l'agriculture suisse a
édité une brochure indi quant de
nombreuses façons d'apprêter les
pommes de terre.

Voici quelques recettes qui nous
paraissent particulièrement appétis-
santes et avantageuses :

Soupe verte aux pommes de terre.
— 1 cuillerée de graisse, 2 à 3
poireaux, eau, sel, 1 assiettée de pe-
tits dés de pommes de terre, 2 cuil-
lerées de lait, fines herbes.

Faire revenir le poireau émincé
dans la graisse, ajouter les pommes
de terre, remuer le tout , mouiller
et saler. Cuire environ 20 minutes,
assaisonner selon les goûts de mus-
cade et d'épices et dresser sur le
lait et les fines herbes. Si l'on veut
que la soupe soit très verte; ajouter
au début de la cuisson quelques
feuilles d'épinard hachées.

Soupe aux pommes de terre crues
râpées (vieill e recette paysanne).  —
Environ 500 gr. de pommes de terre,
1 chou mareelin, 2 à 3 cuillerées de
fines herbes hachées, eau, sel, 2 cuil-
lerées de graisse, 1 gros oignon.

Peler les pommes de terre crues,
les râper et les mettre immédiate-
ment sur le feu dans l'eau salée afin
d'empêcher qu'elles ne deviennent
noires. Couper le chou en julienne
et le mettre dans la soupe avec les
fines herbes. Saler, ajouter une pin-
cée de muscade et cuire environ 15
minutes. Dresser la soupe et y ajou-
ter l'oignon haché fin que l'on aura
fait dorer dans la graisse. En y met-
tant encore beaucoup de fromage
râpé, on peut servir cette soupe avec
du pain comme plat unique.

Knôp f l i  aux pommes de terre (re-
cette de Suisse orientale). — 500 gr.
de pommes de terre bouillies, sel,
muscade, 2 œufs, 20 gr. de beurre,
environ 100 gr. de farine, eau, en-
viron 4 cuillerées de fromage, envi-
ron 40 gr. de beurre.

Peler et râper les pommes de terre
et les travailler avec le sel, l'oeuf ,
le beurre ramolli et la farine néces-
saire. La masse ne doit plus être
collante. Former des rouleaux de
2 cm. d'épaisseur, les découper, tour-
ner chaque morceau en boule et
l'aplatir légèrement à l'aide d'une
fourchette. Faire pocher les knôpfli
dans l'eau bouillante salée, les reti-
rer dès qu'ils remontent à la sur-
face et les laisser êgoutter. Beurrer
un plat à gratin et y dresser les
knôpfli par couches avec du fro-
mage râpé. Saupoudrer de fromage,
mettre quelques noisettes de beurre
et faire gratiner.

S o u f f l é  salé aux pommes de terre.
— Environ 500 gr. de pommes de

terre, 50 gr. de beurre, 3 jaune s
d'œufs, 3 cuillerées de farine , 2 cuil-
lerées de fromage râpé, sel, mus-
cade, 3 blancs d'oeufs en neige.

Battre le beurre en mousse, puis
le mélanger avec les jaunes d'œufs,
la farine, le fromage , les épices.
Ajouter les pommes de terre râpées
et, en dernier lieu, les blancs d'œufs.
Verser la masse dans un moule
beurré et cuire 30 minutes à four
moyen. On peut aussi cuire ce souf-
flé au bain-marie dans un moule à
pouding ou au four dans un cercle
à flan.

Pommes de terre princesse. —
1 kg. de pommes de terre bouillies,
100 gr. de fromage râpé, 1/2 cuille-
rée de sel, environ 40 gr. de beurre.

Couper en fines tranches les pom-
mes de terre pelées et refroidies, et
les mettre, par couches, dans un niait
à gratin graissé, en les saupoudrant
de sel fin et de fromage. On choi-
sira à cet effet un grand plat peu
profond ou deux petits, afin que les
pommes de terre ne soient pas trop
serrées et qu'elles puissent bien rô-
tir. Terminer par une couche de
fromage avec quelques noisettes de
beurre par-dessus et mettre pendant
environ 20 minutes au four chaud.
Le beurre et le fromage devront for-
mer une savoureuse croûte brunâtre.

Pommes à l'anglaise. — Laver les
pommes de terre crues, les peler et
les couper, selon l'emploi, en moi-
tiés, en carrelets, en bâtonnets ou
bien en boulettes à l'aide de rem-
porte-pièce. Les faire cuire dans
l'eau salée ou à la vapeur et éventuel-
lement encore quelques instants à
l'étouffée.

Arroser de beurre noisette, de
fines herbes et d'oignon rôti.
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Les produits de beauté Pasche
sont appréciés d'une clientèle toujours

plus nombreuse
Essayez, vous aussi, de venir chez

M,le Marguerite Houriet
Elève diplômée de l'Institut Pasche

à Vevey
NEUCHATEL - 1, rue Salnt-Honoré
Tél. 5 27 79 (en cas non-réponse 6 37 69)
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PLUS D'ENNUIS
PLUS DE PERTES
PLUS DE CONTESTATIONS

avec votre blanchisseur

MARQUEZ VOTRE LINGE DE

votre nom tissé en entier
4 caractères d i f férents

12 couleurs d i f féren tes
jusqu'à 10 lettres, Fr. 3.90 la grosse.

Barbey et Cie
Merciers - Rue du Seyon - Neuchâtel

^FAU CORSET ITOR
^BL Rosé-Guyot • Epancheur s 2, Neuchâtel
pipi ON CORSET de qualité !
''*~$̂ \ tJN CORSET qui vous dure
">'J  ̂CORSET qui vous donne
^H satisfaction I
totfjl s'achète chez nous 1

%*~0 5 % Timbres S. E. N. et 3.

Autrefois, l'usage voulait que l'on
vouât les petits au bleu , au blanc
ou au bleu et blanc. Actuellement,
cela ne se fait plus, et l'on aime à
mélanger les couleurs.

Rien n'est plus mign on qu'un pou-
pon paré de bleu ciel dans un ber-
ceau rose.

Bien entendu, quand ou a choisi
une couleur pour le berceau, on y
assortit les couvertures de laine ainsi
que l'édredon de soie piquée que l'on
pose par-dessus. Les oreillers sont
gainés d'une couleur pareille qui
s|aperçoit en transparence sous la
fine taie de linon. Mais, pour les
vêtements mêmes du poupon, il en
est autrement. Habillez-le selon vo-
tre caprice : un jour en vert tendre,
un autre j our en blanc, en rose ou
même en jaune clair. Le jaune paille
a beaucoup de succès actuellement
et bien des layettes se font ainsi,
couleur de soleil.

On ne voue plus les enf ants
à une couleur

' — — ¦ J..V » M. •Jt. -M. ' 
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LA VIE NATIONALE
La question des contrats collectifs

devant le Conseil national
(Suite de ta première page)

Le gouvernement n'a pas seulement
carte blanche pour agir dans l'intérêt
supérieur du pays, il est expressé-
ment chargé, par l'arrêté fédéral du
29 août 1939, d'édioter les mesures
qu'il juge indispensables. Il est donc
arm é, équipé pour agir.

M. Gysler, agrarien zuricois, esti-
me qu'à l'usage, le projet se ré-
vélera meilleur qu'on ne le croit
généralement. Ceux qui discutent la
base légale du projet le font moins
par scrupule constitutionnel que
d'ans l'intention de ne jamais créer
cette base et de saper par avance
toute législation dans ce domaine.

M. Walder, indépendant zuricois,
annonce que son groupe votera , dans
sa majorité pour l'entrée en matière,
tout en faisan t quelques réserves.
Ils craignent, en particulier, que les
dispositions nouvelles ne Ifiennent
pas suffisamment compte des diffé-
rences régionales, en particulier dans
les conditions du travail. Il ne faut
pas que l'application de l'arrêté ait
pour conséquence de favoriser la
dépopulation des campagnes et la
migration des industries vers les
grandes villes où les ouvriers ont
des avantages plus grands que dans
les bourgs et les villages.

M. Fluckiger, radical de Soleure,
se prononce pour le projet, tandis
que M. Schmid , socialiste argovien,
déclare que son groupe repoussera
la clause d'urgence. Il faut avoir le
courage d'aller devant le peuple, si
le référendum est demandé.
Une intervention de
M. Jean Humbert

M. Humbert, libéral neuchâtelois,
qui fait ses débuts oratoires au
Conseil national, précise qu'à son
avis, le contrat collectif du travail
n'est pas une fin en soi, mais qu'il
est une première étape sur la voie
de l'organisation professionnelle.
Certes, quelques précautions conte-
nues dans l'arrêté sont indispensa-
bles, mais on regrette de ne rien
trouver dans ce texte qui favorise
la conclusion des contrats collecti fs,
rien non plus qui règle les conflits
pouvant survenir à propos de ques-
tions qui ne son t pas prévues par la
convention professionnelle. L'arrêté

devrai t donc fixer un nombre de
clauses minimum sans lesquelles le
contrat collectif ne pourrait recevoir
la force obligatoire générale. Il y a
là une lacune. Le projet reflète trop
modestement les circonstances ac-
tuelles qui imposent des mesures
nouvelles. Les lois cantonales, décla-
rées inapplicables par le Tribunal
fédéral , montraient plus de hardies-
se. Toutefois, le projet soumis aux
Chambres a le grand mérite de ne
prévoir aucune immixtion des pou-
voirs fédéraux dans l'économie na-
tionale, sans une demande expresse
des intéressés. Il réserve aussi aux
cantons les attributions qu'on peut
leur laisser dans un domaine aussi
complexe.

En terminant. M, Humbert remer-
cie M. Stampfll d'avoir présenté un
projet qui réponde aux nécessités
de l'heure.

Le débat est interrompu et la
séance est levée à 20 h.

o. p.

Le Grand Conseil bernois
commémore le 650me anniversaire

de la Confédération
Un discours de M. de Steiger, conseiller f édéral,
sur l'attitude des Suisses devant les événements

BERNE 9. — Le Grand Conseil
bernois s est réuni lundi matin en
une séance consacrée à la commé-
moration du 650me anniversaire de
la Confédération. Encadrée par des
productions d'orgue et la lecture de
la charte fédérale, la séance eut son
point culminant dans trois discours
prononcés par le président du Grand
Conseil, M. Bratschi ; par le président
du Conseil d'Etat, M. Moeckli, et par
le conseiller fédéral de Steiger.

Le conseiller fédéral de Steiger
rappela tout d'abord la naissance
de la Confédération et souligna qu'un
peuple libre n'existe pas sans droit
et ordre.

NOTRE NEUTRALITÉ
Une neutralité stricte est restée la

base de la Confédération jusqu'à oe
j our. Mais elle ne doit pas être seule-
ment une doctrine et une ligne direc-
tive pour le gouvernement, elle doit
être l'essence de notre Etat et du peu-
ple. Elle demande des efforts cons-
tants qui ne peuvent être obtenus
que par la discipline et la force de
volonté. Elle n'est pas basée sur la
nature humaine, qui agit d'après
des sentiments et des passions. Et
si elle a pu être observée en faveur
de l'Etat par les habitants des val-
lées des Waldstaetten quand ils créè-
ren t leur Confédération en rassem-
blant leurs forces intérieures sans
blesser l'étranger tant qu'ils n 'é-
taient pas eux-mêmes attaqués, il de-
vrait être d'autan t plus facile d'a-
voir la même attitude d'un peuple
qui vit dans une neutralité affermie
depuis plusieurs siècles. Nous de-
vons nous rendre froidement comp-
te des choses et garder quotidienne-
ment devant nos yeux cette vieille
vérité que l'esprit de sacrifice et le
courage réels ne dépendent pas des
grands mots, mais doivent d'abord
être prouvés par les faits. Plus un
peuple sera viril et soldat , mieux il
saura rassembler ses forces au mo-
ment décisif.

PAS D'INFLUENCE
ÉTRANGÈRES...

Si nous avons quelque chose à ap-
prendre des anciens Confédérés,
c'est l'art de jo indre les vertus de
soldats, le courage réel et la domi-
nation de soi-même en matière po-
liti que. Nous avons toujours beau-
coup à apprendre de nouveau quand
nous voulons appli quer à nous-
mêmes les simples déclarations du
pacte de la Confédération . Il est
chaque jour nécessaire d'avoir des
secours et des conseils contre la
violence et l'injustice. Mais le prin-
cipe qu'aucun juge ne doit prendre
des décisions dans notre pays, s'il
ne fait partie de notre peup le dans
le sens du moyen-âge ne s'app lique
pas uniquement aux autorités j uridi-
ques proprement dites. Il signif ie  la
mise à l'écart de toute influence
étrangère.
-NI DE SOMHRES MANŒUVRES

Nous ne voulons pas, aujourd'hui ,
que le sort de notre pays suisse
puisse être influencé par les som-
bres manœuvres de Suisses qui ne

devraient plus avoir le nom de Con-
fédérés. L'alliance éternelle nous
fait un devoir de rester f ermes et
unis quand les temps sont graves et
difficiles et non pas seulement
quand il s'agit de jouir des avanta-
ges de notre forme d'Etat. La ga-
rantie du peuple et de l'Etat comme
de chaque individu ne prend sa va-
leur que devant les difficultés.

M. de Steiger poursuit : « Comme
les anciens Confédérés, nous vou-
lons garder la conscience que nous
sommes un petit peuple, que d'autres
peuples peuvent accomplir de gran-
des choses et souffrir, mais que cha-
que jour, nous voulons contribuer
par notre travail aux tâches de no-
tre temps. Mais personne ne pourra
nous demander de manquer de ca-
ractère et d'être infidèles à nous-
mêmes. En poursuivant avec correc-
tion et discipline la voie de la neu-
tralité suivie pendant des siècles par
la Confédération, nous remplissons
un devoir depuis longtemps fixé. »

Un dépôt
de munitions
fait explosion
orèf de Belgrade

Une catastrophe en Serbie

Des milliers de victimes
Les deux tiers d'une ville détruite

BUDAPEST, 9. — Un dépôt de
munitions a fait explosion à Smede-
rovo près de Belgrade. L'explosion a
fait plusieurs milliers de victimes.

Le bilan de la catastrophe :
près de 4.000 victimes

BUDAPEST, 9 (M.T.I.). — On
donne les détails suivants sur l'ex-
plosion de -Smederovo :

Les Serbes avaient déposé d'énor-
mes quantités de munitions et de
charges explosives dans le fort de
Smederovo. L'explosion a fait sauter
le fort lui-même et près des deux
tiers de la ville voisine. On ne pos-
sède pas encore le bilan exact des
morts.

Selon des témoins oculaires, arri-
vés à Neusatz, il y aurait près de
4000 morts ou blessés. La fabrique
de vagong„ la seule de Serbie, a été
entièrement détruite. La .ville comp-
tait avant l'explosion 12,000 habi-
tants.

Nouvelles
de France
Un message du maréchal
Pétain au général Franco
VICHY, 10 (D.N.B.). — Le cardi-

nal Gerlier, primat des Gaules, parti
dimanche pour l'Espagne, est por-
teur d'un message adressé par le
maréchal Pétain au général Franco,

M. Benoit-Mechin
devient secrétaire d'Etat

à la présidence du conseil
PARIS, 10 (D.N.B.). — M. Benoit-

Mechin a été nommé secrétaire
d'Etat à la présidence du conseil,
En cette qualité, il assistera aux
séances du Conseil des ministres.

Toutes les questions en suspens
dans les négociations avec l'Allema-
gne seront de son ressort. -

Nouvelles économiques et financières
BOURSE

( C OU R S  DE C L Ô T UR E )

BOURSE DE GENÈVE
OBLIGATIONS 6 Juin 9 juin

B >A % Oh. Prco-Sulsse 515.— d 520.— d
3 % On, Jougne-Bolép. 475.— 470.- d
8 % Genevois a lots 116.50 116.75
5% Ville de Rio .... 101.— d 102.- d
6%  Argentines céd... 39.— % 40.50 %
6 %  Hlspano bons .. 203.— 211.—

ACTIONS
Stô fin. Italo-sulsse.. 119.— 117.-
Sté gén. p. llnd. éleo. 120.— 185.-
Sté fin fmnoo-sulsse 42.— d 42.— d
Am, europ. secur. ord. 11.15 18.—
Am. europ. secur. prlv. 327.— 825.— d
Ole genev. lnd. d. gaz 300.— 302.— d
8tô lyonn. eaus-éclalr. 120.— d 120,- d
Aramayo 27.75 27.78
Mines de Bor 165.— d — .—
Chartered 8.76 8.75
Totls non estamp. .. 86.— 90.—
Parts Setll 219.— 218.- d
Plnano. des caoutoh. 13.— d 14.—
Electron» B 72.— 75.-
Roul . billes B (SKP) 203.— 199.-

-ntor B 63.— 60i— >

BOURSE DE ZURICH
OBLIGATIONS 6 juin 9 Juin

3 % CF-ff. dllt 1903 97.60 % 97.90 %
3 % O.PJ1 1938 92.25 % 92.60 %
1U Bmpr féd. 1930 102.40 % 102.40 %
8% Défense nat. 1936 101.10 % 101.10%
SH-4 % Dêf nat. 1940 103.85 % 104.- %
8 % Jura-Slmpl . 1894 100.35 % 100.25%d
S H Goth 1895 Ire h 100.30 % 100.25%d

ACTIONS
Banque fédérale S. A 306.— 315, —
Dnlon de banq. sulss 498.— 495.—
Crédit Suisse 483.— 487.—
Crédit foncier suisse 265 .— 265.—
Bque p. entrep. élect 400.— 410.—
Motor Colombus 269.— 282. —
Sté sulsse-am d'êl. A 62.50 60.—
Alumln Neuhausen .. 2850.— 283&.—
C. -P Ballv S A  .. 870.— 880.-
Brown. Boverl et Co 246.— 245.—
Conserves Lenzbourg 1775.— d 1800. — d
Aciéries Fischer .... 860.— 860.—
Lonza 750— 752.-
Nestlô 817.— 822.-
Sulzer 935.— 935.-
Baltlmore et Ohlo .. 15.— 15.—
Pennsylvanie 84.— 85.—
General electrlc 125.— 128.—
Stand OU Cy of N . J 146.— d 146.- d
Int nlck Co of Can 106.— 107.—
Kennec Copper corp 128.— 130.—
Montgom Ward et Co 139.— 139.— d
Htsp. am de electrlc 900.— 935.-
Italo-argent. de elect 148.— 150.—
Royal Dutcb 250.— 245.-
AUumettes suêd. B . .  11.25 IL—

BOURSE DE BALE
ACTIONS 6 Juin 9 Juin

Banque commero. Baie 272.— 290. —
Sté de banque suisse 392.— 400.—
Sté suis, p l'Ind élec 368.— 368.—
Sté p. l'indust. cblm 5200.— 5274. —
Chimiques Sandoz .. 6900.— 690O. —
Schappe de Bâle 735.— 735.—
Parts cCanaslp» doU. —¦— — .—

BOURSE DE LAUSANNE
ACTIONS 6 Juin 9 Juin

Bque cant. vaudolse 572.50 580.—
Crédit foncier vaudols 585.— 595.—

Câbles de Cossonay .. 1805.— d 1805.— d
Chaux et ciment 8. r. 450.— d 450. — d
La Suisse, été d'assur. 2800.— d 2800.— d
Sté Romande d'Elect. 422.50 425. —
Danton Fribourg 1902 13.— 13, —
Comm. Fribourg 1887 84.— 84.— d

(Cours communiqués par la Banque
cantonale neuchâteîolse.)

BOURSE DE NEUCHATEL
ACTIONS 6 Juin 9 Juin

Banque nationale .... 615.— d 630.— d
Crédit suisse 465.— d 490.— d
Crédit foncier neuoh&t 485. — d 490.— d
Stô de banque suisse 390.— d 398.— d
La Neuchâteîolse 415.— d 415.— d
Câble élect. Oortaluod2700. — d27O0.— d
Ed. Dubled et Ole .... 385.- 395.- d
Ciment Portland .... 800.— d 800.— d
Tramways Neuch. ord, 300.— d 825.— o

> * prlv. 450. — d 450 .— d
Imm, Sandoz _ Travers 100.— d 100.— d
Salle des concerts .... 250.— d 250.— d
Klaus 75.— d 75.— d

, Etablissent. Perrenoud 270.— d 270.— d
! Zénith S. A. ordln. .. 100.— o 100.— o

» > privil. .. 125.- o 110.- d
OBLIGATIONS

Etat Neuchât. 8 H 19°2 1°0'- d 100-- d
Etat Neuchât 4 % 1930 101.50 d 102.— d
Etat Neuchât. 4 % 1931 100.— d 100.— d
Etat Neuchât. 4 % 1932 100.- d 100.- d
Etat Neuchât. 2 Û 1932 90.— o 90.— o
Etat Neuchât. 4 % 1934 100 .50 d 100.- d
Etat Neuchât. 8 V. 1938 92.- d 92.- d
Ville Neuchât 8 % 1888 99.- d 99.- d
Ville Neuchât. 4 % 1931 101.- d 101.- d
Ville Neuchâtl 4 % 1981 100. - d 100.— d
Ville Neuchât. 8 % 1932 100.— d 100.— d
VUle Neuchât . 3 % 1937 £8.- d 98.- d
Ohx-de-Fonds 4% 1931 68.50 d 68.50 d
Locle 8 M %  1903 .... 65.- d 65.- _¦
Locle 4 %  1899 65.— d 65.- d
Locle 4 U 1930 65.- d 65.- d
3alnt-Blalse 4 V. % 1930 100.- d 100.- d
Crédit F N 8 Y, % 1938 97.- d 97.- d
Tram de N 4 Û % 1936 100.- d 100.- d
J. Klaus 4 M  1931 99.- o 98.- d
B. Perrenoud 4 %  1937 98.- o 98.- 0
Suchard 4 y ,  1930 .... 99.50 d 99.50 d
Zénith 8% 1930 101.- O 101.-r o
Taux d'escompte Banque nationale l y ,  %

BOURSE DE NEW-YORK
Clôture

6 Juin 7 Juin
Allled Chemical et Dye 148.50 150.12
American Can 78.62 78.62
American Smeltlng .. 39.50 39.87
American Tel et Teleg 157.50 158.50
American Tobacco «B» 63.50 64.—
Bethlehem Steel .... 71- 71.87
Chrysler Corporation 55.— 56.—
Consolidated Edison 18.37 18.25
Du Pont de Nemours 148.25 150.—
Electrlc Bond et Share 2.25 2.37
General Motors 37.12 37.50
International Nlcfeel 25.25 25.75
New Yorfe Central .. 11.87 12.12
Dnlted Alrcraft 39.50 38.60
Dnlted States Steel 54.— 55.—

Cours communiqués par le Crédit Suisse

L'évolution des événements
politiques et militaires

Violents raids de la R.A.F.
contre Derna et Benghazi
LE CAIRE, 10 (Reuter). — Com-

muniqué du Q. G. de la R.A.F. dans
le Moyen-Orient :

Dans la nuit de dimanche à lundi ,
des avions de bombardement lourds
de la R.A.F. ont entrepris des raids
prolongés contre Benghazi et Der-
na. Ces raids furent suivis à l'aube
d'attaques à la mitrailleuse contre
des avions isolés à Derna et à Ga-
zala ainsi que contre un camp et des
concentrations de transports auto-
mobiles près de Martuba.

Les aérodromes ont subi des dé-
gâts considérables. Six avions en-
nemis furen t carbonisés à Gazala.
Huit autres furent complètement dé-
truits à Derna. Un grand nombre
d'appareils ont été sérieusement en-
dommagés à Benghazi, des incendies
et des explosions fu rent provoqués.
A Derna, plusieurs coups directs de
bombes explosives à grande puis-
sauce ont allumé de vastes incendies
suivis d'explosions.

Jusqu'ici , deux de nos avions ne
sont pas rentrés à leurs bases.

Le communiqué du Caire
LE CAIRE, 9 (Reuter). — Commu-

niqué du grand quartier général bri-
tannique :

Lybie : Aucun changement.
Abyssinie : Nos troupes continuent

leur avance à l'ouest de la rivière
Omo et d'autres prisonniers ont été
faits.

Irak : Tout est calme.

Les civils commencent
à évacuer Alexandrie

ALEXANDRIE, 9 (Reuter). -
Alexandrie passa une nuit calme. Ce-
pendant, l'évacuation volontaire des
civils se poursuit. Un journal évalue
à 40,000 le nombre des personnes qui
partirent dimanche. De nombreux
trains spéciaux furent mis en circu-
lation dimanche ©t l'on pouvait y
voyager gratuitement.

L'évacuation est en train de s'or-
ganiser et le gouvernement encoura-
ge les gens à aller en province ou au
Caire ; les classes pauvres peuvent
voyager gratuitement.

La population resta calme malgré
la violence du raid. Les travaux de
sauvetage continuent et les services
•publics fonctionnent.

Le nouveau gouvernement
d'Irak

rompt les relations
avec l'Italie

BAGDAD, 9 (Havas-Ofi). - Le
gouvernement de Bagdad a rompu
les relations diplomatiques avec l'I-
talie, Les Italiens devront quitter le
territoire dans les 24 heu res.

Les pertes italiennes en mai
ROME, 9 (Stefani) .  - Le Q. G. des

forces armées a publié une liste des
pertes qui se sont vérifiées au cours
du mois de mai et qui ne sont pas
comprises dans les listes précéden-
tes :

Armée du front gréco-albanais et
albano-yougoslave : 1430 morts, dont
4 Albanais, 4123 blessés, 223 disparus.

Front des alpes Juliennes : 40
morts, 24 blessés.

Afrique du nord : 389 morts, 752
blessés, 23,919 "disparus.

Afrique orientale : 58 morts, 77
blessés, 2354 disparus.

Marine : 38 morts, 187 blessés, 303
disparus.

Aviation : 79 morts, 41 blessés, 493
disparus.

Et celles qui furent subies
en une année de guerre

ROME, 9. — Au cours de la confé-
rence de presse, les chiffres officiels
des pertes en hommes de l'armée, de
la marine et de l'aviation italiennes
pendant la première année de guer-
re ont été annoncés :

Armée : 17,622 morts, 45,779 bles-
sés, 132,523 disparus. Marine : 1075
morts, 1301 blessés, 6146 disparus.
Aviation : 514 morts, 825 blessés, 1613
disparus. En outre, au cours de la
première année de guerre l'Italie a
perdu 232 avions contre 1439 appa-
reils ennemis.

La guerre aéro-navale
Pertes navales anglaises

pendant la retraite de Crète
LONDRES, 9 (Reuter). — L'ami-

rauté annonce que le croiseur anti-
avions « Calcutta » et les destroyers
« Hereward ». et « Impérial » ont été
perdus pendant la retraite de la
Crète.

Deux nouveaux ravitailleurs
allemands coulés

LONDRES, 9 (Reuter). - L'ami-
rauté communique :

Au cours des opérations qui suivi-
rent la destruction du « Bismarck »
deux autres vaisseaux ravitailleurs
ennemis furent interceptés et coulés
outre les trois navires ravitailleurs
et le chalutier armé annoncés le 6
juin.

Le communiqué britannique
LONDRES, 10 (Reuter). — Com-

muniqué des ministères de l'air et
de la sécurité intérieure :

Pendant la journée de lundi, quel-
que activité aérienne au-dessus du
Pas de Calais, de la côte du Kent
et au-dessus des districts côtiers du
sud et du sud-ouest de l'Angleterre.

Jusqu'ici, aucun rapport n'est par-
venu signalant le lancement de
bombes.

Au cours <fun engagement avec
nos chasseurs protégeant la naviga-
tion dans le Pas-de-Calais, plusieurs
avions de chasse ennemis furent at-
teints et endommagés. Mais la mau-
vaise visibilité ne permet pas de con-
firmer leur destruction.

BERLIN, 9 (D.N.B.). — Un ba-
taillon d'honneur de l'armée alle-
mande a pris position, à 10 h. 45,
devant la maison du défunt où sont
arrivés les membres de la famille
de l'ex-empereur Guillaume II et les
invités. Puis arriva M. Seyss-Inquart,
commissaire du Reich pour les
Pays-Bas, représentant le chancelier,
suivi du kronprinz et la femme de
l'ex-empereur. M. Seyss-Inquart a
déposé une couronne au nom du
chancelier Hitler. Le service reli-
gieux fut assuré par M. Dcehring,
pasteur à Berlin. Le cortège funèbre
se forma ayant à sa tête le général
Eschenburg. Des membres d'e l'ar-
mée portaient les couronnes. Le
bâton de feld-maréchal de l'ex-empe-
reur était porté par le général comte
von der Golz et les décorations par
le comte de Moltke. Venaient le pas-
teur Dœring, la femme de l'ex-empe-
reur, le kronprinz, les membres de
la famille , le représentant du chan-
celier Hitler, le feld-maréchal von
Mackensen. Puis les représentants
de l'armée et de la marine du Reich.
Us étaient suivis des représentants
de l'ancienne armée et de l'ancienne
marine. Le bataillon d'honneur défila
devant le caveau. La musique joua
le cantique d'e Luther. Une salve
fut tirée par le bataillon en l'hon-
neur du défunt. La veuve et le kron-
prinz retournèrent dans la maison
du défunt après que les assistants
leur eurent exprimé leurs condo-
léances.

Les obsèques
de Guillaume II
ont eu lieu à Doorn

L 'agitation aux Etats - Unis
(Suite de la première page)

A la suite de cette intervention
la fabrique a rouvert ses portes

Sur onze mille grévistes, trois mil'
le seulement ont assisté à la réunion
au cours de laquelle la continuation
du mouvement fut décidée.

La « North American Aviation Cy »
a des contrats s'élevant à 196 mil-
lions de dollars d'avions de guerre
pour la Grande-Bretagne et les Etats*.
Unis.

Une déclaration
de M. Roosevelt

WASHINGTON, 10 (Reuter). -.
Après avoir donn é à l'armée l'ordre
de prendre possession de l'usine de
la « North American Aviation », le
président Roosevelt a publié une dé-
claration disau t :

« Je suis résolu à faire en sorte
que l'usine soit immédiatement rou-
verte. La médiation a été interrom-
pue par la violation de l'accord con-
clu avec les représentants des tra-
vailleurs selon lequel la production
devait continuer pendant la média-
tion. L'arrêt de la production crée
une situation gravement préjudicia-
ble à la défense des Etats-Unis.»

Le président conclut en demandant
aux ouvriers de retourner à leur tra-
vail et en leur promettant que leurs
droits fondamentaux de citoyens li-
bres seront sauvegardés et que des
négociations seront entamées en
vue d'arriver à un règlement équita-
ble avec effet rétroactif.

La grève est brisée
WASHINGTON, 10 (Reuter). —

M. Stimson, secrétaire à la guerre,
a publié une dépêche reçue du com-
mandant des troupes dans le voisi-
nage de l'usine de la « North Ame-
rican Aviation » et disant : « La grève
est brisée. Les portes sont ouvertes
et les ouvriers entrent à flot. »

L'armée
américaine

brise une grève
dans une usine d'avions

Entre Tokïo et Batavia,
aucune entente n'est possible

écrit un journal nippon
TOKIO, 10 (D.N.B.). — Selon le

journal « Nichi Nichi », la conférence
réunie hier au ministère des affai-
res étrangères de Tokio pour exa-
miner la réponse de Batavia, et qui
fut suivie par des représentants de
l'armée, de la marine et d'autres ser-
vices, est arrivée après plusieurs
heures de délibérations , à la conclu-
sion qu'il n'existe pas dans les con-
ditions actuelles de possibilité d'en-
tente avec les Indes néerlandaises.

Des ours
près de Toulouse

VICHY, 9. — On mande de Tou-
louse que les ours ont fait une ap-
parition dans les prairies françaises.
Des brebis ont été emportées et dé-
vorées, ainsi que des veaux. Les
ours s'aventurent parfois jusqu'à
l'intérieur des parcs à bétail. Les
bergers demandent une attribution
exceptionnelle de pétrole, la lumière
étant seule capable d'éloigner les
ours de leurs troupeaux.

i -—-——— ¦*

BERNE, 9, - L'ouverture à l'ex-
ploitation de la nouvelle ligne d'ac-
cès à la gare C. F. F. de Berne par
le pont à deux doubles voies de la
Lorraine est envisagée pour septem-
bre. Mais avant, il y a lieu d'éprou-
ver le pont et ses nombreuses ouver-
tures en les chargeant selon les rè-
gles de l'art. Ces essais de charge se-
ront entrepris avec vingt locomoti-
ves à vapeur sur une centaine de
points, afin de déterminer les fléchis-
sements et les tensions.

Les essais auront lieu ce mois-ci
du 10 au 13 et du 17 au 20 juin . Jus-
qu 'à cinq locomotives circuleront si-
multanément sur chacune des quatre
voies. Comme il n'est pas possible
en ce moment d'utiliser autan t de lo-
comotives électriques à cet effet  et
qu'au surplus, la ligne de contact
n 'est pas encore complètement mon-
tée, il est nécessaires de faire usage
de machines à vapeur.

La charge totale représentera 2000
tonnes environ.

Les essais de charge
du nouveau viaduc

de la Lorraine, à Berne,
vont commencer

BERNE, 6. — L'indice suisse du
coût de la vie , qui est calculé cha-
que mois par l'office fédéral de l'in-
dustrie, des arts et métiers et du
travail , s'inscrivait à 171,2 (juin
1914 = 100) à la fin mai 1941, en
augmentation de 1,5 pour cent sur le
mois précédent et de 24,8 pour cent
sur fin août 1939, dernier mois d'a-
vant-guerre.

L'indice relatif à l'alimentation
est monté de 2,6 pour cent , attei-
gnant 171,5 et celui du chauffage et
de l'éclairage s'est élevé également
de 0,5 pour cent et se chiffre ainsi
à 144.6.

L indice du coût de la vie
en mai

BERNE, 9. — A l'ordre du jour
figure le budget de la régie des
alcools du 1er juillet 1941 au 30
juin 1942, qui présente un excédent
de recettes de 7,490,000 fr. Le bud-
get n'a qu'un caractère formel, vu
que différents facteurs comme la ré-
colte, l'acquisition de l'esprit de vin,
ainsi que les débouchés sont incer-
tains. La Confédération et les can-
tons toucheront intégralement la
part qui leur revient en 1941/1942,
vu que le défici t existant au 30 juin
1940 et qui s'élevait à 5,3 millions
a été entièrement liquidé.

Lors de la votation sur l'initiative
Reval, plusieurs revendications fu-
rent formulées, notamment le réta-
blissement des prix minima fixés
par la loi et dont l'application fut
provisoirement suspendue, Far cette
mesure, il fut possible d'adapter
les prix aux circonstances. Cet au-
tomne, les prix des fruits et de l'eau-
de-vie ne seront pas établis au-
dessous de la limite inférieure fi-
xée par la loi. Après que la commis-
sion eut proposé l'adoption , le bud-
get a été approuvé à l'unanimité.

Au Conseil des Etats

DERNIÈRES DÉPÊCHES DE LA NUI T

Le3 méfaits du mauvais temps au Ja-
pon. — Les pluies torrentielles qui font
rage depuis trois Jours dans la région de
Hokkaldo ont causé de sérieux domma-
ges et la perte de 60 vie humaines. Une
digue ayant cédé, les flots emportèrent
plus de 60 malsons dans un village. En
outre, 11 faut compter avec la perte de
nombreux cotres de pêche et de leurs
équipages.

Nouvelles brèves

MMMlHI Ë̂ifflfl ffiMTOlmffl™iMif éÉ$& l$Éttll\\\\\uJ

Yi T^itniMllin\\t\ll\\\\\\l̂ ^ •'. i " r̂ '*"- '  ̂
¦ S i --,"4 m
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Tf| || Q les employés de banque sont
V V 9 invités à participer ce soir à,

l'assemblée de
documentation

qui aura lieu à 20 h. 30

AU CAFÉ DES ALPES
(en face de la Poste)

Association des employés de banque,
section neuchâteîolse.

La îiofomd®
Ce soir, dès 20 h. 30

DANS E
avec l'orchestre Melodians renforcé

par l'accordéoniste virtuose
Daniel JAVET

Salle de la Bonne NouYeîle
PROMENADE NOIRE

CE SOIR, h 20 n., réunion spéciale par
M. J. SQUIRE, évangêliste de Lausanne

Cordiale Invitation

# 

UNIVERSITÉ
DE NEUCHATEl

AULA DE L'UNIVERSITÉ
mardi 10 juin , à 17 h. 15

Commémoration
du 650me anniversaire

de la Confédération suisse
LA SÉANCE EST PUBLIQUE



Le département de l'Industrie com-
munique :

La VIme commission pénale du dé-
partement fédéral de l'Economie pu-
blique a prononcé les peines suivan-
tes pour infractions aux prescrip-
tions fédérales concernant l'économie
de guerre :

350 fr. à un boucher-charcutier qui
n'avait pas déclaré un stock de grais-
se ;

200 fr. à un commerçant qui a uti-
lisé de la benzine sans autorisation ;

350 fr . à deux boulangers qui
avaient vendu du pain de 24 heures
et des petits pains frais ;

50 fr. à un hôtelier qui avait laissé
son établissement ouvert après l'heu-
re de f ermeture réglementaire ;

10 fr . à un propriétaire qui avait
négligé de se munir d'une autorisa-
tion pour augmenter le loyer de ses
locataires.

Infractions aux prescriptions
fédérales concernant
l'économie de guerre

LA VILLE
AU JOUR LE JOUR

La leçon à tirer
Il y a, pour Neuchâtel, une leçon

à tirer de l'a f f luence  que les diver-
ses manifestations organisées dans le
cadre de la « Quinzaine neuchâteîol-
se » avaient attirée, et de l'impossibi-
lité dans laquelle se trouvèrent nos
hôtels de loger tant de monde. Si
l'on songe que certains visiteurs du-
rent aller coucher à Lausanne, on
conviendra que quel que chose doit
être fai t  pour que Neuchâtel soit en
mesure de loger, à l'avenir, tous les
visiteurs qui lui viendront, si nom-
breux soient-Us.

Le Comptoir de Neuchâtel
a fermé ses portes

Le Comptoir de Neuchâtel a fermé
ses portes hier soir à 22 heures.

Pendant douze jours, cette mani-
festation' de la vie économique et ar-
tisanale neudhâteloise a connu un
brillant succès ainsi qu'en témoigne
le nombre des entrées enregistrées
durant cette période.

On a déjà dit ici-même le rude ef-
fort qui fut fait pour mener à bien
cette entreprise, affirmation vivante
du pays neuchâtelois. Il convient ce-
pendant de féliciter une fois encore
les organisateurs et les exposan ts,
lesquels rivalisèrent d'ardeur pour
présenter des stands où le bon goût
s'alliait à l'élégance.

Il serait aussi injuste, pensons-
nous, de ne pas faire une mention
spéciale de l'exposition de la Guilde
des arts et nombreux furent les visi-
teurs qui admirèrent longuement les
toiles d'artistes neuchâtelois. Cette
contribution artistique a donné au
Comptoir une note heureuse et har-
monieuse.

Cette exposition a tout à fait sa
place dans le cadre du Comptoir et
l'on ne peut que souhaiter que cette
formule soit reprise, et sur un plan
plus vaste encore.

"Voici d'ailleurs la liste des artistes
ayant exposé des tableaux : Aimé
Barraud, Aurèle Barraud, Charles
Barraud, Etienne Tach, André Coste,
Walther Wehinger, Charles Reussner,
Charles Mûller, Edmond Guinand,
Ferdinand Maire, Celsio Bussi, Gui-
do Locca et Albert Locca.

Le Comptoir de Neuchâtel s'est ter-
miné au milieu de l'allégresse géné-
rale et le peu qu'on puisse dire, c'est
qu'il fut pour tous les exposants d'une
efficacité que chacun se plaît à re-
connaître. La façon dont il a été pré-
senté cette année marque une très
heureuse étape qui est de bon au-
gure pour... 1943.
. Le succès de cette présentation est
dû, pour une bonne par t, rappelons-
le, à M. G. Chahle, architecte, dont
les avis autorisés ont eu tant de
poids.

Notons enfin que plus de mille per-
sonnes ont visité le Comptoir au
cours de la journée de clôture.

p.

le congrès de la Fédération
suisse des ouvriers du

vêtements, du cuir et de
l'équipement

A Neuchâtel, s'est réuni, comme nous
l'avons annoncé hier brièvement, sous la
présidence de M. Weohsler (Olten), le
congrès ordinaire de la Fédération suisse
des ouvriers du vêtement, du cuir et de
l'équipement (V.B.L.A.). Ouverte par le
secrétaire central, M. Bircher, l'assemblée
prit connaissance du rapport de gestion
et d'un exposé du secrétaire de cartel , M.
Segessenmann, sur « Les tâches syndica-
les de l'avenir », puis vota une résolution
disant notamment que le congrès affirme
la volonté de la Fédération de collaborer
à la défense militaire, poUtique et écono-
mique de la Suisse.

Le congrès demande un plan économi-
que à large vue, comportant un contrôle
sévère des matières premières, la solution
du problème des matières de remplace-
ment et la lutte contre les bénéfices exa-
gérés. Le capital , qui a échappé jusqu'Ici
à l'imposition, doit y être soumis. Les sa-
laires inférieurs (en particulier dans les
Industries du vêtement et de la chaus-
sure) doivent être augmentes par suite
du renchérissement ; pour les autres ca-
tégories, l'assemblée demande des alloca-
tions de renchérissement.

Les prix des denrées alimentaires vitales
devraient être stabilisés, au besoin par
des arrêtés féd éraux. Le congrès accuelUe
favorablement la loi sur la protection du
travail à domicile et se déclare prêt à sou-
tenir celle des contrats collectifs & la
condition qu 'elle n 'émane en principe que
des autorités fédérales et garantisse l'ab-
solue indépendance des ouvriers et des
organisations patronales.

Le congrès se dresse contre les tentati-
ves de supprimer les caisses syndicales de
chômage. Le chômage doit être combattu
par un plan à large vue prévoyant des
occasions de travail. Le congrès demande
enfin la création d'une assurance fédé-
rale de la vieillesse, financée selon la mé-
thode des caisses de compensations.

Le congrès élit M. F. Segessenmann
(Berne), président en remplacement de M.
Edwin Peter , démissionnaire. M. Bircher,
secrétaire central, fut confirmé dans ses
fonctions.

IVeuchâtel, ville de congrès
Au cours de la séance qu'elle a

tenue samedi à Frauenfeld, l'asso-
ciation suisse des contrôleurs des fi-
nances publiques a décidé que sa
prochaine assemblée générale aurait
lieu à Neuchâtel.

IVos hôtes
Le Conseil communal de Sachseln,

lieu de naissance de Nicolas de Flue,
a assisté samedi « in corpore » à la
représentation de l'œuvre de « Nico-
las de Flue ». Ses sentiments à
l'égard de cette représentation se
sont traduits par de vigoureux ap-
plaudissements.

Une jolie scène
Samedi matin, un couple de cy-

gnes, venant de la direction d'Auver-
nier, a passé au bord du lac, avec
cinq tout petits. Quatre d'entre eux
étaient sur le dos de la mère ; le cin-
quième n'ayant pas de place, nageait
derrière celle-ci, le père suivait à dis-
tance en surveillant.

On démolit
On n'a pas perdu de temps et

lundi matin déjà, les travaux de dé-
moli tion de la halle spécialement
construite pour les représentations
de « Nicolas de Flue » commençaient.
Cette démolition sera très rapide-
ment terminée.

Apres la promotion de Cantonal en ligue nationale

Voici l'équipe neuchâteîolse qui, dimanche à Neuchâtel, a battu Bâle par 2 à 1. — De gauche à droite :
à genoux : Barben, Facchinetti, Eumbert-Droz, Cattin et Graf ; debout : M. David Mader, président de Can-
tonal, Saner, S au vain, Hagenlocher, de Kalbennatten, Hurbin, Sandoz et M. Ernest Fallet, caissier du club.

LA VIE RELIGIEUSE
tîm culte solennel à l'occasion
du 650me anniversaire de la

Confédération
Le Synode de l'Eglise nationale,

en réponse à la proposition du Con-
seil d'Etat, a décidé de célébrer, par
un culte solennel dans toutes les pa-
roisses, le 650me anniversaire de la
fondation de la Confédération.

VAL-DE-RUZ
CERNIER

Commission scolaire
(c) Dans sa séance de jeudi dernier, la
commission scolaire a fixé les vacances
scolaires d'été. Tenant compte de la fer-
meture du collège l'hiver dernier pour
raisons d'économie de combustible et en
prévision des fermetures l'hiver prochain,
elle a réduit à cinq semaines les vacan-
ces d'été Celles-ci commenceront le 14
juillet et la rentrée est prévue pour te
18 août.

Elle a décidé d'organiser une course
scolaire au RutU pour les classes primai-
res moyennes et supérieures ainsi que
pour l'école secondaire à l'occasion de la
célébration du 650me anniversaire de la
Confédération. Les classes inférieures et
l'école enfantine jouiront d'une course
moins fatigante mais intéressante et en
rapport avec l'anniversaire qui sera cé-
lébré.

La fête du 1er août sera célébrée chez
nous avec plus d'ampleur qu'en temps
ordinaire. Un comité comprenant conseil-
lers communaux et généraux, commission
scolaire et corps enseignant primaire et
secondaire, autorités ecclésiastiques et
groupements, se réunira pour établir un
programme de cette manifestation popu-
laire et patriotique.

A l'Eglise indépendante
(c) Samedi soir, la population de Cernier
était conviée à une soirée musicale et
théâtrale organisée à la halle par la jeu-
nesse de l'Eglise, chœur et enfants de la
paroisse. La halle n'était pas trop grande
pour contenir la foule qui avait répondu
à l'invitation

Quatre parties du « Jeu du Feuillu » de
Jaques-Dalcroze, le roi et la reine, les
fous, les vieux, le chœur final ont été
Jouées et chantées avec beaucoup de grâ-
ce. Les' chœurs bien exécutés, les costu-
mes si chatoyants, la belle ordonnance
des Jeux de scène et de lumière ont con-
tribué à la réussite complète de cette
féerie toujours si fraîche,

« Le mot qui fut gravé », pièce reli-
gieuse en 3 actes de Ch. Dombre (Marie
Durand prisonnière à la tour de Cons-
tance, 1730-1768) a permis aux jeunes de
montrer leurs qualités d'acteurs. Des dé-
cors spéciaux avalent été brossés par no-
tre artiste local, O. Wieser.

De chaleureux applaudissements ont
exprimé aux organisateurs et acteurs la
reconnaissance de l'assistance pour cette
belle soirée qui clôturait si heureusement
une vente en tous points réussie.

AUX MONTAGNES
I.E LOCLE
Noces d'or

(c) Samedi, M. et Mme Ulysse Hu-
guenin-Aubert ont fêté, entourés de
leurs enfants et petits-enfants, leurs
noces d'or. Une cérémonie eut lieu
au Templ e du Loole, joliment fleuri
pour la circonstance, au cours de la-
quelle le pasteur Manirice Néri ap-
porta vœux et félicitations aux heu-
reux jubilaires.

Un gendarme de Chutes
mortellement blessé
p ar un cambrioleur

UNE VICTIME DU DEVOIR

pi opérait depuis quelques jours dans la région de la Thiele

Malgré d'activés recherches, l'assassin
en fuite n'a pas encore été retrouvé

Comme on sait, des vols étaient
commis depuis plusieurs jours dans
la région de la Thièle sans qu'on pût
découvrir l'auteur de ces larcins.
Hier encore, nous annoncions que
deux cambriolages avaient été opé-
rés à la gare de Marin-Epagnier et
au bureau communal de Marin.

La police de sûreté neuchâteîolse
soupçonna un individu qui avait
travaillé à Marin et elle avertit di-
manche la police cantonale bernoise
qui se mit également à la recherche
du coupable présumé.

Dans la nuit de dimanche à lundi,
à la sortie du village de Champion,
un paysan rentrant à son domicile
trouva sur la route le corps du gen-
darme Hermann Linder, âgé de 36
ans, marié, père de deux enfants,
domicilié à Chules. Le malheureux
avait la gorge coupée et il baignait
dans son sang. Le paysan avisa im-
médiatement les autorités et le gen-
darme Linder fut aussitôt soigné,
mais il devait mourir lundi matin
vers 10 heures.

On suppose que Linder aura re-
trouvé le coupable et que celui-ci
aura profité de l'obscurcissement

pour porter un coup mortel au gen-
darme. Ce dernier avait encore eu
la force d'écrire sur un bout de pa-
pier le nom de son agresseur : Iten.

La police a immédiatement donné
le signalement de l'individu , signa-
lement qui correspond bien à celui
du coupable présumé. Il s'agit d'E-
mile Iten, né le 18 mai 1914, origi-
naire de Unter-Aegeri (Zoug). Tail-
le : 178 cm., cheveux bruns, yeux
bleus, grande cicatrice d'opération
au cou et au poignet droit. C'est un
récidiviste dangereux et on conseil-
le la prudence.

La police a immédiatement com-
mencé ses recherches. Grâce au
concours de chiens policiers, on a
trouvé un manteau maculé de sang
et des clefs abandonnés dans un
fourré.

Toutes les personnes qui pour-
raient donner des indications sur cet
individu sont priées d'aviser la po-
lice neuchâteîolse ou la police ber-
noise.

La police cantonale neuchâteîolse
en collaboration avec la police can-
tonale bernoise recherche activement
l'assassin.

RÉGION DES LACS
YVERDON

Condamnation
(sp) Dans son audience de lundi, le tri-
bunal du district d'Yverdon a condamné
à six mois de réclusion José Crlstobal, mé-
canicien, récidiviste, échappé de Bochuz,
pour divers cambriolages commis à Yver-
don.

SIENNE
Un festival

(c) A l'occasion du 650me anniver-
saire de la Confédération, notre ville
n'entend pas rester en arrière. En ef-
fet, sous l'égide du comité biennois
du 1er août, un comité a été chargé
de mettre sur pied un grand festival
gui sera joué par des soldats de la
3me division dans plusieurs villes de
notre région . La « première » aura
lieu sur, la place de notre vieux « Ro-=
sius » les 4, 5 et 6 juillet prochains.
Ce festival, qui a pour titre « Confé-
dération » est dû à la plume de M.
E. Schihli et la musique est de M. F.
Neumann. Plus de 200 soldats parti-
ciperont comme acteurs ou figurants
à oe festival.

IJe Béléiplioine
et l'obscurcissement...

(c) Le réseau téléphonique suisse —
comme on le sait — est fort bien or-
ganisé et les diverses cabines instal-
lées dans les principales rues de '.îos
localités rendent de signalés services.

A ce propos, on nous apprend que
dernièrement, un commerçant de pas-
sage à Bienne, s'était rendu dans un
quartier éloigné, quand , à 23 heures,
il fut surpris par l'obscurcissement.
Ne connaissant pas la contrée , il er-
rait dans la nuit, incapable de retrou-
ver son chemin pour regagner son
hôtel. En se trouvant devant une ca-
bine téléphonique, il eut l'idée d'ap-
peler le No 11 (renseignements) et
raconta à la téléphoniste la situation
fâcheuse dans laquelle il se trouvait .
La téléphoniste, d'après le numéro de
l'apparei l téléphonique de la

^ 
cabine,

put lui indiquer le chemin à suivre
jusqu 'à la cabine suivante. Ainsi , gui-
dé à distance, de cabin " en cabine,
cette personne réussit à regagner le
centre de la ville et à retrouver son
hôtel. Nul doute que cet hôte de pas-
sage ait exprimé sa reconnaissance
émue à la téléphoniste qui sut si gen-
timent le tirer d'affaire.

En pays fribourgeois I
Après le drame des vaccins

Le recours du docteur Pemer
est rejeté

(c) Le 21 mars dernier, le tribunal
de la Sarine rendait, après trois jours
de débats, son jugement dans l'affai-
re du drame de Montrevers. Il con-
damnait le docteur Henri Peirier, à
Fribourg, à trois mois de prison avec
sursis, pour homicide par négligence
et lésions corporelles graves. On se
souvient que quinze enfants de l'ins-
tituit de Montrevers avaient été vac-
cinés avec de la toxine diphtérique
au lieu d'anatoxine. Onze trouvèrent
la mort, et quatre autres furent gra-
vement indisposés.

L'avocat du docteur Perrier avait
déposé un recours au Tribunal can-
tonal contre le prononcé de la pre-
mière instance. La Cour de cassation,
dans sa séance d'hier, a écarté le re-
cours avec suite de frais.

M. Pierre Week, procureur géné-
ral, soutint que le prononcé du tri-
bunal de district était conforme à la
loi et qu'il n'y avait pas lieu à mo-
dification.

Le cas du docteur Perrier est donc
définitivement liqxiidé.

Par contre, le cas de Mlle Adelme
Charrière, employée du laboratoire
de bactériologie, reviendra, ainsi que
nous l'avons annoncé, devant le tri-
bunal de la Glane , après qu'une nou-
velle instruction aura été effectuée,
par les soins du juge Roger Pochon.

GIVISIEZ
Une sta tue brisée

(c) Des individus se sont introduits
dans une chapelle située non loin de
Givisiez, dans le bois de la Faye. Us
ont enlevé la statue de la Vierge pla-
cée sur l'autel principal et l'ont bri-
sée. Il y a une quinzaine de jours
déjà , le tronc de la chapelle avait été
fracturé.

La police recherche les auteurs de
cet acte de vandalisme.

Course de chevaux
à Salavaux

(c) Dimanche, sur le terrain de la grè-
ve, la Société hippique du Vully avait
organisé des courses. Le matin eurent lieu
des concours d'équitation ; l'après-midi
les courses d'obstacles, le steeple-chase
et la course au trot attelé. Le temps
maussade le matin se rasséréna au cours
de la Journée.

Un banquet fort bien servi à l'hôtel
du Pont réunissait les sociétaires et
leurs invités : MM. Bardet, préfet ; D.
Loup et M. Tombez, députés ; le lieut.-
col. Ruffy, médecin à Avenches ; le syn-
dic M. Bessard, de Bellerive.

M. W. Bardet , adjudant sous-offlcier,
président de la société, souhaita la bien-
venue à tous. Le préfet Bardet lui ré-
pondit et le remercia au nom des invités.

Le Jury était composé de MM. Roulet,
capitaine, Missy ; Mange, capitaine, Ber-
ne ; Mayor, premier lieutenant, Villar-
zel ; Thévoz, lieutenant, Missy ; Bardet ,
adjudant sous-officier, dépôt de remon-
te, Berne ; Clovls Cormlnbœuf , marchef ,
Avenches.

Voici les meilleurs résultats :
Equltatlon : sous-officiers : 1. Brlg.

Lauper, Mur ; 2. Brlg. Jaunin Paul , Cha-
brey.

Equltatlon : soldats : 1. Drag. Loup
Georges, Constantlne ; 2. Drag. Cornuz
Georges, Mur ; 3. Drag. Fasel, Cudrefln.

Obstacles : Dragons, Ire série : 1. Drag.
Etter Frite, Biberon ; 2. Drag. Freiburg-
haus, Suri ; 3. Drag. Dudan Pierre,
Grandcour. — 2me série : 1. Drag. Col-
laud Pierre, Saint-Aubin ; 2. Drag. Bal-
slger, Ulmlz ; 3. Drag. Etter Hans, Rled.

Obstacles : sous-officiers : 1. Brig. Bae.
riswil, Domplerre ; 2. Brig. Brasey Pierre,
Rueyres ; 3. Marchef Slmonet, Galmlz.

Trot attelé : 1. Bardet René, Vlllars-le-
Grand ; 2. Bardet Maurice, Villars-le-
Grand ; 3. Loup Georges, Constantlne.

Steeple-chase : soldats : 1. Dudan
Pierre, Grandcour; 2. Herren Walther ; 8.
Balslger Fritz, Ulmlz.

Steeple-chase : sous-officiers : 1. Mar-
chef Etter Frite, Rueyres ; 2. Brig.
Schmute ! 3. Brig. Hoffmann Jean, Ro-
vrav.

Les Genevois et les Vau-
dois ont des horaires
étudiés pour leurs cantons

Les Neuchâtelois ont

Le Rapide
spécialement conçu pour eux

C'EST UN HORAIRE
CLAIR

S I M P L E
COMPLET

qui ne coûte que

70 ç.

A NEUCHA TEL ET DA NS LA RÉGION

OBSERVATOIRE DE NEUCHATEL
8 juin

Température : Moyenne 13.9 ; Min. 8.4,-
Max. 19.8.

Baromètre : Moyenne 716.7.
Eau tombée : 0.2 mm.
Vent dominant : Direction, ouest-sud-ou-

est ; force, faible.
Etat du ciel : variable ; petites averses In-

termittentes le matin, clair le soir.

(Moyenne pour Neuchâtel : 719.5)
Hauteur du baromètre réduite ù zerc

Niveau du lac, du 8 juin , à 7 h. : 430.22
Niveau du lac du 9 juin , à 7 h. : 430.2E

Température de l'eau, 10 juin : 14°

IMPRIMERIE CENTRALE ET DE LA
FEUILLE D'AVIS DE NEUCHATEL S. /A.

Observations météorologiques

Dieu est amour.
Monsieur Léon Barbezat, à Ser-

rières ;
Madame et Monsieur Fernand Ro-

land-Barbezat et leurs enfants, Daisy
et Claude ;

Monsieur et Madame Rodolphe
Isely et famille, à Windisch, Zurich
et Baden ; Monsieur et Madame
Alfred Isely, à Bâle ; Monsieur et
Madame Franz Isely, à Rapperswil ;
les enfants de feu Madame veuve
Elise Buhler, à Serrières, Neuchâtel,
Bâle et Colombier ; Madame veuve
Edouard Barbezat ; Mademoiselle
Marie Barbezat et Madame veuve
Olga Barbezat ; Monsieur et Madame
Ernest Barbezat-Chopard et leur fils
André, à Neuchâtel ; Monsieur et
Madame Edouard Barbezat-Schaff-
hauser et leurs enfants, ainsi que
les familles alliées, ont la douleur
de faire part de la perte cruelle
qu'ils viennent d'éprouver en la per-
sonne de leur chère et vénérée épou-
se, mère, grand'mère, sœur, belle-
sœur, tante et parente,

Madame Emma BARBEZAT
née ISELY

que Dieu a reprise paisiblement à
Lui dans sa 66me année, après quel-
ques jours de maladie.

Serrières, le 8 juin 1941.
(Cité Suchard 12)

Dieu résiste aux orgueilleux,
mais il fait grâce aux humbles.

I Pierre V.
Repose en paix

L'incinération, sans suite, aura
lieu dans la plus stricte intimité,
mardi 10 juin .

Culte au Crématoire, à 13 h. 15.

Le comité de l'Amicale des sourds
de Neuchâtel a le pénible devoir
d'annoncer à ses membres et amis
le décès de leur ancien et très re-
gretté président

Monsieur Paul DU PASQUIER
Us lui garderont un souvenir re-

connaissant.

Le comité de la Fédération des
services publics, section de Neuchâ-
tel, a le pénible devoir de faire part
à ses membres du décès de leur col-
lègue

Henri HOSTETTLER
L'incinération aura lieu mercredi

11 juin , à 13 heures.
Domicile mortuaire: Parcs 65.

Les enfants et petits-enfants de

Monsieur Henri HOSTETTLER
retraité du personnel communal

ont le pénible devoir d'annoncer à
leurs amis et connaissances sa mort
survenue le 8 juin 1941, dans sa
67me année, après quelques jours de
cruelles souffrances supportées avec
courage et résignation.

Le travail fut sa vie.
L'incinération, sans suite, aura

lieu mercredi 11 juin 1941, à 13 h.
Culte au Crématoire.

Domicile mortuaire : Parcs 65.
Selon le désir du défunt , la famille

ne portera pas le deuil.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Les membres de la Société f é d é -
rale de gymnastique « Hommes » de
Serrières sont informés du décès de

Madame Emma BARBEZAT
épouse de M. Léon Barbezat, mem-
bre honoraire et belle-mère de M.
Fernand Roland, membre actif de la
société.

L'incinération, sans suite, aura
lieu dans la plus stricte intimité,
mardi 10 juin. Culte au Crématoire
à 13 h. 15.

Le comité.

Les comités de l'Association des
sociétés locales , de la Musi que
« L'Avenir », ainsi que de la Soc iété
fédérale  de gymnasti que de Serriè-
res, ont le pénible devoir de faire
part à leurs membres du décès de

Madame Emma BARBEZAT
épouse de leur cher membre d'hon-
neur et honoraire, M Léon Barbezat.

Le culte, auquel ils sont priés d'as-
sister, aura lieu à 13 h. 15 au Cré-
matoire, le 10 juin 1941.

Heureux ceux qui ont le cœur
pur, car Ils verront Dieu.

Matthieu V, 8.
Monsieur et Madame Fritz Kôhli-

Widmer et leur fils, Monsieur Fritz
Kôhli,

ainsi que les familles parentes,
alliées et amies,

ont la grande douleur de faire part
du décès de leur chère fille, sœur,
nièce, cousine et parente,

Mademoiselle Eisa Kohli
enlevée à leur tendre affection , après
une courte maladie vaillamment sup-
portée, dans sa 19me année.

L'incinération, sans suite, aura
lieu mercredi 11 juin, à 15 heures.
Culte au Crématoire.

Domicile mortuaire : Neuchâtel,
Mail 46.

On ne touchera pas

Le comité de l 'Association des an-
ciens et anciennes élèves de l'Ecole
supérieure de commerce de Neuchâ-
tel a le pénible devoir de faire part
à ses membres du décès de

Mademoiselle Eisa Kohli
L'incinération, sans suite, aura lieu

mercredi 11 juin , à 13 heures.

Le comité de l'Association sténo-
graph i que « Aimé Paris », section de
Neuchâtel , a le grand regret de faire
part à ses membres du décès de

Mademoiselle Eisa Kohli
L'incinération, sans suite, aura

lieu mercredi 11 juin , à 13 heures.

La Société suisse des Commer-
çants, section de Neuchâtel, a le vif
regret de faire part du décès de

Mademoiselle Eisa Kohli
membre aspirante.

L'incinération, sans suite, aura
lieu mercredi 11 juin , à 15 heures.
Culte au Crématoire.

Le comité.


